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 Horaires Bibliothèque
 mardi - jeudi : 16h - 18h - mercredi : 10h - 12h/14h - 18h - samedi : 10h - 12h
vacances scolaires : mardi de 16h à 18h - mercredi et samedi de 10h à 12h.

 Horaires Mairie - Tél. 04 74 92 19 35
Lundi et mercredi : 10h-12h / Mardi : 10h-12h - 15h30-18h
Jeudi et vendredi : 10h-12h - 15h30-17h30  / Chaque 1er samedi du mois : 10h-12h

Pour le Service Postal s’adresser au Bureau de Tabac

 Fonctionnement des déchèteries
	 JOUR	 RUY	 NIVOLAS-VERMELLE	 CHATEAUVILAIN
	 Lundi	 13h30 à 16h30	
	 Mardi	
	 Mercredi	 13h30 à 16h30	 8h30 à 11h30 et 13h30 à 17h45	 17h30 à 19h30
	 Jeudi		  8h30 à 11h30 et 13h30 à 17h45	
	 Vendredi	 9h à 12h et 13h à 14h30	 8h30 à 11h30 et 13h30 à 17h45	 15h30 à 18h30
	 Samedi	 8h à 12h	 8h30 à 11h30 et 13h30 à 17h45 	 13h30 à 18h

SEMIDAO - 810, rue du Vernay - Nivolas-Vermelle
Tél. 04.74.96.32.20 - client@semidao.fr
Accueil physique du lundi au vendredi  de 8h à 12h30  et de 13h à 16h30 à Villefontaine
	 En dehors des heures d’ouverture de la SEMIDAO
Accueil téléphonique : 07 76 15 77 70
du Lundi au Vendredi de 8h à 12h30 et de 13h à 17h

 Pour toute demande concernant l’eau et l’assainissement

Médecine Générale et Médecine du sport :
Dr Xavier Francisco 	  42, allée G. Pellet immeuble Le Platane  	 tél 04 74 92 16 73
Infirmières : 
Véronique Bayada	
Véronique Fiel-Guicherd	 14, allée Gabriel Pellet	 tél 04 74 27 93 74
Véronique Reynaud
Christelle Ripet
Pharmacie : 
Laure Mélin-Gluzman 	 Route Nationale 85 	 tél 04 74 27 94 09
Pédicure-podologue :
Pierre de Bréchard 	 Allée Gabriel Pellet 	 tél 04 74 18 62 83
Ostéopathe Microkinésithérapie :
Nathalie Mode	 le Garlaban, 780 rue du Vernay	 tél 04 74 90 12 37
Ostéopathe DO :
Maud Fontana	 42, allée Gabriel Pellet	 tél 06 43 61 85 38
Orthophoniste :
Amelie Martins Blanc	 42, allée Gabriel Pellet	
Psychologue Psychothérapeute :
Karine Fabre 	 le Garlaban, 780 rue du Vernay	 tél 06 31 47 63 47
Acupuncture Tui Na – massage chinois :
Wilfried Reinke 	 2906, Route Nationale	 tél  06 17 53 80 95 - 04 72 59 04 74
Coaching/PNL/Hypnose éricksonienne :
Daniel Garcia 	 36, chemin du canal	 tél  06 61 36 54 59
Opticien :
Nivolas Optique	 Route Nationale 85 	 tél 04 74 80 20 04
Vétérinaire :
Clinique Vétérinaire de Ruffieu  	 1175 RD 1085, 	 tél 04 74 93 60 19
Graphothérapeute :
Anne REGNAULT	 14, allée G. Rellet 	 tél 06 03 97 76 00
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Elections Municipales

  Dimanche 15 
et dimanche 22 mars 2026

A Nivolas-Vermelle, il y a 2 bureaux de vote :
	� le foyer municipal
	� la Salle Georges Savary

Pour voter :
Si vous venez d’arriver sur la commune, pensez à vous 
inscrire sur les listes électorales. 
Les inscriptions sont possibles jusqu’au 4 février en ligne 
et 6 février en mairie.
Les jeunes âgés de 18 ans sont automatiquement 
inscrits sur les listes électorales, à condition d’avoir 
effectué leur recensement citoyen.
Attention si vous avez déménagé, pensez à vous faire 
inscrire dans votre nouvelle commune.
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PERMANENCE DU MAIRE
En mairie sur rendez-vous : 

Lundi et mercredi de 10h à 12h

VENDREDI 9 JANVIER 2026
à 18h30 

A la salle des fêtes 
de Nivolas-Vermelle

Le Maire, Christian BETON
Le Conseil Municipal

Vous présentent 
leurs meilleurs vœux 

Et ont l’honneur 
de vous convier 

pour la cérémonie des vœux

L’intelligence artificielle : entre promesse, prudence et responsabilité collective

L’intelligence artificielle (IA) s’impose 
aujourd’hui comme l’un des moteurs majeurs 
de transformation de nos sociétés. Rarement 
une technologie aura suscité à la fois autant 
d’espoirs et d’inquiétudes. Elle bouleverse le 
travail, la créativité, la santé, l’économie, les 
relations sociales - au point que débattre de 
ses avantages et de ses dangers devient un 
impératif démocratique.
Les bénéfices sont indéniables. L’IA permet 
déjà des avancées spectaculaires en médecine, 
en optimisant les diagnostics, en accélérant la 
découverte de traitements, en compensant 
le manque de personnel. Dans l’industrie, 
elle améliore l’efficacité énergétique, réduit 
les tâches pénibles et accroît la sécurité. 
Dans l’éducation, elle peut offrir un 
accompagnement personnalisé qui, bien 
encadré, soutient les élèves en difficulté sans 
remplacer l’enseignant. Quant à la recherche 
scientifique, l’IA démultiplie la capacité à 
analyser d’immenses volumes de données, 

ouvrant des perspectives inédites dans des 
domaines allant du climat à l’astrophysique.
Mais cette accélération s’accompagne de limites 
évidentes. Une IA n’est jamais plus qu’un outil : 
elle reflète les données qu’on lui fournit, avec 
leurs biais, leurs manques, leurs injustices. Elle 
peut reproduire des discriminations ou générer 
des erreurs que son apparente assurance rend 
plus difficiles à détecter. L’illusion de neutralité 
est l’un de ses pièges les plus subtils. De 
plus, la dépendance croissante aux systèmes 
automatisés risque d’appauvrir les compétences 
humaines, comme si l’externalisation de la 
réflexion grignotait progressivement notre 
autonomie intellectuelle.
Les dangers sont, eux, à la mesure du pouvoir 
de la technologie. Sur le plan économique, 
l’automatisation pourrait accentuer les inégalités 
si les gains de productivité ne sont pas 
redistribués. Sur le plan politique, la manipulation 
de l’information - déjà préoccupante - pourrait 
devenir plus sophistiquée, brouillant encore 

la frontière entre vrai et faux. Sur le plan 
géopolitique enfin, la course à l’IA, notamment 
militaire, ouvre un champ de risques difficiles 
à anticiper.
Face à ce constat, certains prônent la méfiance 
radicale, d’autres un optimisme technophile 
quasi religieux. Ni l’un ni l’autre ne suffisent. L’IA 
n’est pas une finalité en soi mais un outil relevant 
d’un choix collectif. Le défi consiste à construire 
une gouvernance robuste pour son usage, 
fondée sur la transparence, l’éthique, le contrôle 
démocratique, et non sur la seule logique du 
marché ou de la compétition internationale. 
L’enjeu n’est pas d’arrêter le progrès, mais de 
décider de quelle manière il peut servir l’intérêt 
général. L’intelligence artificielle n’a pas vocation 
à remplacer l’humain ; elle doit rester un outil 
qui amplifie nos capacités sans amoindrir nos 
responsabilités. Plus que jamais, la question 
essentielle n’est pas ce que l’IA peut faire, mais 
ce que nous voulons en faire.

Graziella Bertola-Boudinaud

L’édito

Le mot du Maire

Chères Nivolaisiennes, chers Nivolaisiens

À l’approche de la fin de l’année, je tiens sim-
plement à vous adresser un message de proxi-
mité et de sincérité.
Notre commune vit au rythme de celles et 
ceux qui y habitent, y travaillent, y grandissent 
et y participent chaque jour. C’est cette éner-
gie collective, faite de solidarité et de bien-
veillance, qui fait la richesse de notre village.
À l’approche d’une nouvelle période électo-
rale, la vie municipale entre dans une phase 
particulière, marquée par la réserve qui s’im-
pose à tous les élus en responsabilité.
La vie communale se poursuit normalement 
avec l’engagement constant des services muni-
cipaux pour assurer le bon fonctionnement du 
quotidien, la qualité des services publics et la 
continuité des actions au bénéfice de tous.
Je remercie sincèrement les habitantes et habi-
tants pour leur participation à la vie locale et 
aux différentes initiatives qui contribuent à la 
vitalité de notre commune.
Dans les prochaines semaines, la période élec-
torale s’ouvrira : conformément à la réglemen-

tation, la communication municipale obser-
vera la neutralité qui s’impose durant cette 
période. A ce titre, le prochain TUN sera dis-
tribué en avril 2026.
Je souhaite à chacune et chacun d’entre vous 
de beaux moments à partager en famille, 
entre amis ou entre voisins et je vous donne 

rendez-vous le vendredi 9 
janvier 2026 pour les vœux 
de la Municipalité.
Continuons à faire vivre, 
ensemble, le lien qui nous 
unit à notre commune.

Bien cordialement,
Christian Beton, Maire de Nivolas-Vermelle
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Compte rendu des Conseils

Conseil Municipal séance du 15 septembre 2025

SARA Aménagement - Rapport annuel de l’élu man-

dataire : SARA Aménagement est une société 
publique d’aménagement à laquelle la commune 
adhère. Le rapport annuel est présenté sur les dif-
férentes activités de la SPLA – gestion des conces-
sions, opérations en mandats, Assistance à la maî-
trise d’ouvrage. Le Conseil Municipal prend acte 
du rapport de l’élu mandataire. (Unanimité)

Création poste Adjoint Administratif principal 2ème 

classe au 01/11/2025 : Il est demandé au Conseil 
Municipal de voter la création de ce poste pour per-
mettre l’avancement de grade d’un adjoint admi-
nistratif. Le poste actuel sera supprimé. (Unanimité)

Convention avec le Lycée St Marc : Une conven-
tion va régir la contribution de l’OGEC/Lycée St 
Marc au projet de création du terrain de football 
au stade des mûriers. La contribution proposée par 
l’OGEC est fixée à 50 000 € (versés lors des tra-
vaux). En compensation, la mairie consent à dimi-
nuer la facturation annuelle d’utilisation du stade 
par le Lycée à hauteur de 5 000 € pendant 10 ans. 
Il est proposé d’autoriser M. le Maire à signer ladite 
convention. (Unanimité)

Achat action à la SEMIDAO : La SEMIDAO, dont 
la CAPI est actionnaire majoritaire, s’est transfor-
mée en SPL (Société Publique Locale) en 2018. A 

ce titre elle est administrée selon les principes d’un 
multi-actionnariat qu’elle souhaite aujourd’hui déve-
lopper afin d’assurer des prestations en lien avec la 
défense extérieure contre l’incendie. C’est dans cet 
objectif qu’elle propose aux communes de devenir 
actionnaire au tarif de 850 € par action. Il est proposé 
d’acheter une action à la SEMIDAO. (Unanimité)

Bilan de la rentrée scolaire : Les effectifs de l’école 
maternelle et primaire du Centre sont en légère 
baisse alors que ceux de l’école de Boussieu conti-
nuent à croître. Il sera proposé aux familles qui le 
peuvent d’inscrire leur enfant en priorité à l’école 
du Centre.

Déclarations préalables :

	6 Michelle Pilloix : parcelle AB 735, en zone 
Ub au PLU, bleu Bg1 au PPR, pour instal-
lation de panneaux photovoltaïques, 549 
Avenue de Ruffieu.

	6 Dominique Gonin : parcelle AD 573, en 
zone Ub au PLU, pour construction d’une 
piscine 71, allée du clos Jayet.

	6 Michel Goy : parcelle AH 147 – 148, en 
zone Ub au PLU, pour division de parcelle 
3736 RD 1085.

	6 Véronique Sermet : parcelle AB 395, en 
zone Ub au PLU, pour installation d’une 
véranda et d’une pergola, 397 rue des 
Plattières.

	6 Agate Géomètre : Parcelles AE 274, 572, 
573, en zone Ub au PLU, pour division de 
parcelles, rue jean Jaurès.

	6 Nicolas Vianney-Liaud : parcelle AE 316, 
en zone Ub au pLU, pour installation de 
panneaux photovoltaïques, 324 rue Vic-
tor Hugo.

Autorisation de travaux : 

	6 Ogec du Lycée Saint-Marc : parcelle AC 309, 
en zone Ue au PLU, pour pose de panneaux 
photovoltaïques, 1000 rue du Vernay.

	6 Ogec du Lycée Saint-Marc : parcelle AC 
309, en zone Ue au PLU, pour installation de 
trois classes modulaires, 1000 rue du Vernay.

Autorisation préalable :

	6 Nivolas-Optique : en zone Ua au PLU, pour 
pose d’une enseigne lumineuse, 2850 RD 
1085.

	6 Karaka frères : en zone Ua au PLU, pour 
pose d’enseigne, 2392 RD 1085.

Conseil Municipal séance du 13 octobre 2025

Bilan énergétique du mandat des bâtiments : Bilan 
et analyse des économies d’énergies réalisées 
depuis le début du mandat, par notre Conseiller 
en Energie Partagée. Il ressort que des écono-
mies de consommation ont été faites dans tous les 
bâtiments, toutefois, les factures de gaz comme 
d’électricité ont augmenté.

Convention réseau de chaleur : Le Lycée St Marc 
se lie à l’entreprise Forestener pour la réalisation 
d’un réseau de chaleur au bois pour ses bâtiments. 
L’OGEC propose à la mairie de bénéficier de cette 
installation au stade des mûriers. L’investissement 
matériel serait à la charge du Lycée, la mairie ne 
payerait que le coût de ses consommations. Les 
économies de fonctionnement seraient d’environ 
1000 € dès la première année. Par cette opération, 
le tarif des dépenses d’énergie via le réseau de 
chaleur serait stabilisé sur le long terme (contrat 
de 10 ans, renouvelable).(Unanimité) 

Convention groupement Stratégique de lutte 

contre les déchets abandonnés : Il est proposé 
de constituer un groupement (23 communes + 
le SMND) afin de déposer ensemble un dossier 
auprès de CITEO pour bénéficier d’aides finan-
cières pour mettre en place des actions de lutte 

contre les déchets abandonnés. Le projet ne 
nécessite aucun effort budgétaire de la com-
mune. Le projet demandera l’identification des 
points récurrents d’abandon de déchets et la 
mise en place d’une enquête auprès de la popu-
lation. (unanimité)

Demande de subvention dans le cadre du FAFA : 
Suite à la validation de la Fédération Française de 
Football de sa participation financière à la création 
du terrain de football au stade des mûriers, il est 
proposé de redéposer une délibération arrêtant 
les montants des subventions du projet. Le plan 
de financement s’établirait ainsi :
Département : 109 048€, Région : 198 077€, Etat 
(DETR) : 98 785€, FAFA : 12 000, fonds propres 
de la commune : 153 424,94€, pour une dépense 
de 571 334,94€. (Unanimité)

Véhicule publicitaire : Le contrat de véhicule 
publicitaire arrive à son terme en début d’année 
2026. Après avoir fait le point sur nos besoins, 
la société INFOCOM nous propose : le rachat 
du véhicule publicitaire actuel à 16 500 € TTC 
(Kangoo électrique, 15 000 km au compteur) et 
la mise en place d’un nouveau contrat sur 6 ans 
pour un Master rallongé publicitaire sans aug-

mentation du nombre de véhicules du parc com-
munal. (unanimité)

Modification du PLU : La MRAE a donné son 
avis concernant la modification du PLU dans le 
cadre du projet d’Éco-Parc. Elle demande la réa-
lisation d’une étude environnementale. Il est pro-
posé d’entériner l’avis de la MRAE, de réaliser 
l’étude environnementale sollicitée, et de mettre 
en place une concertation des habitants et des 
entreprises (communication sur les supports muni-
cipaux, cahier d’expression, réunion publique le 
18 novembre à 19h). (Unanimité)

Finances :  Dans le cadre de la fongibilité des cré-
dits autorisée lors du dernier vote du budget, dans 
le but d’optimiser l’utilisation des crédits votés, 
des ajustements ont été faits afin d’adapter les 
autorisations de dépenses en investissement aux 
besoins réels et aux devis récemment reçus. Infor-
mation sur les modifications apportées : 
	� Opération 104 – Voirie : Majoration de 5 000€. 
Cette enveloppe supplémentaire permettra 
de couvrir les dépenses non prévues au vote 
du budget, telles que les travaux du carrefour 
Sérézin/Vernay/hôtel de ville. 
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Déclarations préalables :

	6 Nicolas Vianney-Liaud : parcelle AE 316, en 
zone Ub au PLU, pour isolation par l’exté-
rieur et installation d’une pompe à chaleur, 
324 rue Victor Hugo.

	6 Marc Simon : parcelle AC 433, en zone Ub 
au PLU, bleu BC au PPR, pour remplacement 
d’une porte de garage par des portes-fe-
nêtres, 21 Impasse des Vanilles.

	6 SCI RM Immo plus : parcelle B 290, en zone 
A au PLU, bleu Bv au PPR, pour création 
d’ouvertures en façade d’un bâtiment exis-
tant, Chemin de Branton.

	6 Pose Energie SAS : parcelle AB 525, en zone 
Uic au PLU, pour installation d’une centrale 
photovoltaïque, 1171 RD 1085.

	6 William Griseti : parcelle AE 321, en zone Ub 
au PLU, pour changement des menuiseries 
extérieures, agrandissement d’une fenêtre, 
pose de 2 fenêtres de toit et installation 
d’un bloc de climatisation Rue Jean Moulin

	6 Marc Lévêque : parcelle AD 418, en zone 
Ub au PLU, pour installation de 13 panneaux 
photovoltaïques, 324, Allée de Montcizet.

	6 SAS Novat Home : parcelles 31, 38, 39, en 
zone Ub au PLU, bleu Bgs au PPR, pour 
division de parcelle, 65 rue de la Liberté.

Permis de construire :

	6 Laurent Guillard : parcelle AE 151, en zone 
Tom Guillard : parcelle AE 49, en zone Ua 
au PLU, pour construction de trois garages, 
42 Impasse des Acacias.

Les ingrédients 
pour 4 personnes : 
2 grosses courgettes
9 plaques de ravioles de Royans
6 cuillères à soupe de fromage 
râpé
3 briquettes de crème liquide
Beurre
Sel - Poivre

Gratin de ravioles aux courgettes

Préchauffez le four à 180° (th. 6)
Lavez et râpez finement les cour-
gettes dans un bol. 
Ajoutez 1 briquette de crème, du sel 
du poivre et de la noix de muscade 
râpée. Mélangez.
Disposez dans le fond du plat à gratin 
beurré 3 plaques de ravioles entières. 
Recouvrez avec la moitié des cour-

gettes puis parsemez de fromage 
râpé et versez de la crème. A nou-
veau, recommencez les couches : 
ravioles, courgettes fromage, crème.
Terminez par une dernière couche de 
ravioles, le reste de crème et parse-
mez de fromage.
Faire cuire 30 minutes au four. 
Servez chaud avec une salade verte. 

Conseil Municipal séance du 13 octobre 2025 (suite)

	� Opération 108 – Bâtiments : Majoration 
de 4 000€. Cette augmentation permet 
de couvrir les dépenses non prévues au 
vote du budget, telles que les mesures 
conservatoires et la mise en sécurité de 
bâtiments suite aux dégâts occasionnées 
par la tempête du 30 juin. 

	� Opération 109 – Matériel : Majoration 
de 16 000€. Cette somme permettra de 
couvrir les dépenses non prévues au vote 
du budget, telles que le renflouage du ter-
rain de football en liège, et un nouveau 
radar mobile. 

	� Contrepartie : Opération 105 – Hydrau-
lique : Minoration de 25 000€.

Conseil Municipal séance du 17 novembre 2025

Proposition de dates pour les ouvertures dominicales 

2026 : Secteur automobile : 18 Janvier, 15 Mars, 14 
Juin,13 Septembre, 11 Octobre 2026. Commerce de 
détails : 11 Janvier, 28 Juin, 5 Juillet, 30 Août, 6 Sep-
tembre, 22 Novembre, 29 Novembre, 6 Décembre, 
13 Décembre, 20 Décembre, 27 Décembre 2026. 
(Unanimité)

Demande de garantie de la SDH pour l’acquisi-

tion en VEFA de 10 logements : Dans le cadre du 
développement de la construction de logements 
sociaux, la SDH acquiert sur la commune 10 loge-
ments collectifs (6 PLUS + 4 PLAI) en l’état futur 
d’achèvement au sein du programme immobilier 
« ROUTE DEPARTEMENTALE » situé 2640 route 
Départementale 1085 à NIVOLAS VERMELLE (mai-
son Paillet). Afin de permettre le financement de 
cette opération, la SDH demande à la commune de 
garantir l’emprunt souscrit auprès de la Caisse des 
Dépôts et Consignations. L’emprunt est constitué 
de 4 lignes du prêt (PLAI – PLAI FONCIER – PLUS 
– PLUS FONCIER) d’un montant global de 1 254 
586 €. Il est garanti à hauteur 70% par la CAPI (878 
210, 20 €). Le rapporteur propose d’accorder sa 
garantie à hauteur de 30% (376 375,80 €) par la 
commune. (Unanimité)

Rapport sur le Prix et la Qualité du service (RPQS) 

du service de l’eau potable et de l’assainissement : 
Conformément à la réglementation en vigueur, les 
communes ont l’obligation de présenter le rapport 
annuel au conseil municipal. Ce rapport a été validé 
par la commission eau et assainissement CAPI, 
en Commission Consultative des Services Publics 
Locaux et en Conseil Communautaire. Il ressort du 
rapport que l’eau est de bonne qualité. Les effluents 
sont traités dans trois stations d’épuration et sont 
dans les normes. Le prix du m3 assaini ressort en 
moyenne à 4,92€ (2,13€ pour l’eau et 2,79€ pour 
l’assainissement.  Le rapporteur propose au Conseil 
Municipal de donner un avis favorable. (Unanimité)

Participation à la mutuelle santé du personnel com-

munal : Les agents bénéficiant du contrat groupe 
de mutuelle santé avec le CDG38 doivent bénéfi-
cier d’une mise à jour de la participation employeur 
(nouvelle règlementation au 1er janvier 2026). Le 
montant actuel de participation est de 10 €/agent/
mois. 6 agents sont concernés à ce jour. Par obliga-
tion règlementaire, le montant minimal de partici-
pation sera de 15 €/agent/mois à partir du 1/01/26. 
Décision unanime de porter la participation à 15€.

Déclarations préalables :

	6 François Bernardeau : parcelles AH 389, 
390, en zone Ub au PLU, pour installation 
d’un bloc de climatisation au 3274 RD 1085.

	6 Jean-Pierre Malles : parcelle AD 196, en 
zone Ub au PLU, blanc et violet au PPR, 
pour installation d’un abri de jardin au 68 
Allée du Domaine du Vert Château.

	6 Nicolas Leleux : parcelle C 187, en zone 
N au PLU, pour installation d’une pergola 
448, chemin de Quinsonnas.

	6 Anthony Vincent : parcelle AH 363, en zone 
Ub au PLU, pour réfection de la toiture au 
3366 RD 1085.

	6 Cédric Lipold : parcelle AD 355, en zone 
Ub au PLU, pour changement de la porte 
d’entrée, 272 Allée de Montcizet.

	6 Loïc Simoni : parcelle AH 108, en zone Uc 
au PLU, violet au PPR, pour installation de 
pompes à chaleur, 1025 chemin des Bottes.

	6 Sema Demir : parcelle AH 449, en zone 
Ub au PLU, pour construction d’une mai-
son individuelle, 3179 RD 1085.

	6 Plymouth Française SA : parcelle AC 319, 
en zone Ui au PLU, pour réaménagement 
d’un bâtiment d’activité, 1498 RD 1085.
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La chronique de Guy Hyver

Le système «tête haute»

Placé dans le champ de vision de 
la conduite, il vous permet de ne 
pas quitter la route des yeux pour 
consulter par exemple votre vitesse, 
les limites de cette dernière, l’état 
de vos voyants lumineux, ou toute 
autre information utile à la conduite. 
Il supprime donc l’action de quitter la 
route des yeux pour consulter votre 
tableau de bord vous permettant 
d’avoir ainsi cent pour cent de votre 
attention concentrée sur la route. 
Une belle invention si on considère 
que nombre d’accidents résulte d’un 
manque d’attention plus ou moins 
brève du conducteur. Pourtant, ce sys-
tème n’est pas une nouveauté, il équi-
pait déjà certains avions de chasse 
lors de la dernière guerre mondiale. 
Même si on peut s’imaginer que les 
informations affichées sur le tableau 
de bord d’un avion de chasse sont 
beaucoup plus nombreuses que sur 
celui d’une voiture, l’idée d’adapter 
cette invention aux véhicules auto-
mobiles, ne peut être que profitable 
à la sécurité routière.

Par contre, l’expression «avoir la tête 
haute», n’a plus rien à voir avec nos 
chères automobiles. Elle est géné-
ralement utilisée par une personne 
qui prétend ne pas être compro-
mise dans une affaire plus ou moins 
douteuse dont on l’accuse, et dont 
elle sort blanchie en sortant fière et 
digne. Pourtant, l’histoire retiendra 

que l’un de nos anciens présidents, 
jugé et condamné à 5 ans de pri-
son pour des faits graves dont il a 
été reconnu coupable par la justice 
française dans l’exercice de ses fonc-
tions présidentielles, affirme en sor-
tant du palais de justice : «je dormirai 
en prison la tête haute». C’est à n’y 
plus rien comprendre, soit il a fait un 
lapsus en remplaçant «basse» par 
«haute», soit il affirme «tête haute» 
que la justice française s’est trom-
pée à son sujet. Qu’un «voleur de 
poule» affirme que la justice fran-
çaise s’est trompée, c’est monnaie 
courante. Qu’un ancien président de 
la République qui a occupé les plus 
hautes fonctions le fasse de façon 
aussi véhémente, ça interpelle quand 
même ! La justice est un pilier essen-
tiel de notre démocratie, comme 
beaucoup de choses en ce bas 
monde, elle ne peut être parfaite. 
La probité, l’honnêteté, la dignité 
des magistrats ne peut quand même 
pas être remise en cause à priori, 
sinon c’est l’édifice complet de notre 
République qui s’effondre. Lorsque 
l’instruction d’un procès dure douze 
ans, on peut s’imaginer qu’elle n’a 
pas été bâclée. Que tout a été fait 
pour que, aussi bien à charge qu’à 
décharge, chaque détail de l’affaire 
ait été étudié et pesé avec minutie. 
Ceci ne veut pas dire bien entendu 
que l’erreur judiciaire n’existe pas. 
L’histoire nous a malheureusement 

prouvé le contraire. Lorsque la poli-
tique vient malheureusement se gref-
fer sur un procès de personnalités 
de premier plan, il est bien entendu 
facile de jeter l’opprobre sur la déci-
sion des magistrats en les soupçon-
nant d’avoir orchestré un procès poli-
tique. La réaction aux déclarations 
de cet ancien président condamné 
a immanquablement alimenté sans 
parcimonie les gazettes de toutes 
opinions. Un acquittement aurait 
probablement eu le même effet, 
et engendré les mêmes réactions 
de façon inversée. Choqué par ces 
déclarations, un collectif d’avocats 
s’est constitué pour dénoncer ces 
propos qu’il juge «d’une particulière 
gravité», mais aussi, «qu’ils consti-
tuent un acte délibéré de discré-
dit porté à l’institution judiciaire, de 
nature à affaiblir la confiance des 
citoyens dans l’impartialité et l’in-
dépendance de la justice». Et enfin : 
« qu’il n’est pas digne pour un ancien 
président de la République de cri-
tiquer la justice ainsi ». Ce collectif 
a donc déposé une plainte contre 
l’ex président, affaire à suivre. Cha-
cun appréciera cette affaire et son 
dénouement en fonction de ses 
convictions. 

Pour rester dans le marais politicien, 
il faut bien constater quand même, 
qu’en France comme ailleurs, il n’est 
pas rare de voir ce genre de polé-
mique se développer à travers des 
personnalités qui généralement 
ont des allures de «quincaillier», et 
traînent derrière elles des «tas de 
casseroles». Il n’y a qu’à ouvrir un peu 
les yeux pour s’en convaincre, indé-
pendamment de toutes idées poli-
tiques. Heureusement, il faut encore 
souligner l’honnêteté, la probité et 
le dévouement de la quasi totalité 
de nos élus de tous niveaux et de 

toutes convictions politiques qui font 
fonctionner notre pays, nos régions, 
nos départements et nos communes. 
Chacun d’entre nous n’est pas tou-
jours d’accord avec les décisions 
prises, mais on peut au moins s’ef-
forcer de penser qu’elles sont tou-
jours prises dans l’intérêt général. 
En attendant, notre ancien président 
après moult atermoiements politi-
co-judiciaires a rejoint le 21 octobre 
la prison de la santé (drôle de nom 
pour une prison !). «Tête haute» ou 
«tête basse», il a été libéré après 
20 jours de «cauchemar» selon son 
expression, en attendant le juge-
ment en appel. 

Pour rester dans le domaine du sys-
tème «tête haute», quelle que soit 
notre taille, nous sommes de plus 
en plus souvent obligés de lever la 
tête pour voir évoluer dans le ciel 
«ces nouvelles petites bêtes» qu’on 
appelle «des drones» (ou drônes). 
Il en existe de toutes les tailles, 
de quelques grammes à quelques 
tonnes, Notre société moderne 
découvre chaque jour de nouvelles 
applications à ces drôles d’engins 
télécommandés ou programmés 
automatiquement qui peuvent se 
déplacer d’un point A à un point B 
en utilisant l’espace aérien. Selon 
leur puissance, et avec les pro-
grès des technologies, on s’aper-
çoit qu’au fil des ans, le point B 
peut être très éloigné du point A 
et même atteindre des milliers de 
kilomètres. Bien entendu, lorsque 
les premiers spécimens sont appa-
rus, nous les imaginions comme un 
jouet d’enfant formidable pour amu-
ser nos bambins. Mais il a vite fallu 
déchanter, comme beaucoup d’in-
ventions formidables à leur début, 
leur usage a été détourné pour en 
faire d’autres utilisations. On a com-

Si vous êtes l’heureux propriétaire d’un véhicule automobile relativement 

récent, vous avez peut-être la chance de posséder sur ce dernier l’option 

d’aide à la conduite « tête haute ». Ce système permet à loisir d’afficher 

en transparence sur votre pare-brise ou sur un petit écran en verre les 

informations essentielles données par votre tableau de bord. 



Le Trait d’Union Nivolaisien n°156 - Décembre 2025
7

mencé à s’en servir pour prendre 
des photos aériennes en l’équipant 
de caméras miniaturisées. Cette 
utilisation paraissait une évidence. 
Mais évidemment, prendre des pho-
tos depuis le ciel n’a pas la même 
signification selon l’usage légal ou 
illégal que l’on veut en faire. Il peut 
par exemple mener tout droit à l’es-
pionnage sous toutes ses formes, 
de l’utilisation la plus futile à la plus 
grave. Heureusement, cette tech-
nologie permet aussi de faire bon 
nombre de prestations techniques 
pour des professionnels dans multi-
tude de domaines différents, comme 
se substituer aux feux d’artifices, faire 
des livraisons, secourir sous de multi-
ples formes des humains en détresse 
en mer en montagne ou dans n’im-
porte quel point de la planète. Et 
puis, inévitablement, les militaires 
en ont fait leur jouet favori. Imagi-
nez, d’énormes drones bourrés de 
bombes et d’explosifs que l’on peut 
envoyer avec une précision diabo-
lique sur la tête de son voisin, ou à 

des milliers de kilomètres. Fini les 
avions chargés de munitions, les 
chars d’assaut ou autres véhicules 
du même type. Depuis votre salon, 
« tête haute », vous pouvez faire la 
guerre dans un fauteuil, comme vous 
l’entendez, sans pertes humaines, à 
condition d’avoir dépensé des mil-
liards pour construire ces horribles 
engins destructeurs. Au risque bien 
sûr que «l’agresseur» ne reçoive 
ensuite sur la tête le même traite-
ment de la part de «l’agressé». Des 
images de conflits en cours nous 
donnent malheureusement quelques 
idées sur le pouvoir de destruction 
de ces engins, réduisant en champ 
de ruines des villes et des villages, 
tuant sans discernement hommes 
femmes et enfants, civils et militaires, 
une véritable horreur ! Qu’a t’on fait 
du petit drone de 200 grammes pour 
amuser les enfants ? Une horrible 
machine à tuer.

Que vous attendiez «tête basse» ou 
«tête haute» les prochaines fêtes 

de fin d’année, elles seront là dans 
quelques jours, c’est irrémédiable. 
Alors, pour ceux qui les attendent 
«tête basse», on ne peut que souhai-
ter qu’elles se passent quand même 
pour eux le mieux possible. Heu-
reusement, de nombreuses asso-
ciations de bénévoles s’en préoc-
cupent, pour adoucir autant que faire 
se peut ces jours qui devraient être 
une fête pour tout le monde, même 
pour les plus défavorisés. Qu’elles en 
soient remerciées. Les problèmes 
de chômage, de pouvoir d’achat, 
de sécurité sociale et autres ne sont 
pas là pour alimenter le côté «fes-
tif» de ces périodes. Soyez patients, 
nos politiques s’occupent de tout 
ça ! S’ils veulent sauver notre démo-
cratie tout en conservant les meil-
leures chances de se faire réélire, il 
faudra bien qu’un jour ils trouvent 
des solutions pour enfin résoudre 
cette «quadrature du cercle». Les dis-
cours démagogiques «dans le sens 
du poil» ne suffiront pas jusqu’à la 
fin des temps à hypnotiser les foules.

Pour ceux qui aborderont ces fêtes 
«tête haute», souhaitons leur de bien 
s’amuser en famille ou entre amis. 

Papa Noël ne les aura certainement 
pas oubliés, même si pour lui aussi 
les finances tendent à plonger dans 
le rouge, il saura quand même se 
montrer généreux. On peut aussi 
espérer que la folie ne l’emporte pas 
sur la raison, et qu’il y aura d’autres 
moyens de fêter Noël et le jour de 
l’an qu’en se distinguant de la façon 
la plus négative. Faire brûler des voi-
tures ou des poubelles, consommer 
des drogues les plus diverses ou du 
protoxyde d’azote, de l’alcool en 
quantité déraisonnable, risquer sa 
vie et celles des autres en condui-
sant son véhicule «sous emprise». 
Tout cela devrait au minimum être 
mis entre parenthèse pour que «les 
fêtes soient belles». On peut tou-
jours l’espérer !

En attendant que notre société «se 
reprenne» peut-être un peu, le TUN 
voudrait vous souhaiter de merveil-
leuses fêtes de Noël, les cadeaux 
(mais pas trop) que vous espérez, 
et une nouvelle année 2026 «tête 
haute», pleine de bonnes choses 
pour vous et vos familles.

Guy Hyver

Mots Croisés n°156 - solution p.24
Horizontalement
	 1/	Entichées
	 2/	Sports d’eau
	 3/	Renommé pour sa lenteur
		 En coursive
	 4/	Réunir - Prière renversée
	 5/	Mieux vaut l’éviter
	 6/	Tissu à rayures brillantes et mates
	 7/	Chanteur qui se prénommait Georges
	 8/	Comme une goélette au départ
 		 Fit le mort
	 9/	Sale mouche
	10/	Moyen de communication
		 Mise au sel

Verticalement	
	 1/	Contre tout - Articles de journal
	 2/	Pour pétrir le pain
	 3/	Donne le choix - Hommes de carrosse
	 4/	Petit organe en forme d’outre
	 5/	S’est esclaffé - Scalpées
	 6/	Substance astringente - Pas à moi
	 7/	Bougé en reculant - Vaut dix au jeu 
		 Retenu
	 8/	Sans compagnie - Après bis
	 9/	Monnaie d’Asie - Métal précieux réduit
	10/	Sport sur le ring - Partie de charrue 
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	� Du mardi 6 au samedi 31 janvier : Exposition Artjacking à 
la bibliothèque.

	� Vendredi 9 janvier : Vœux de la municipalité à 18h30 dans 
la salle des fêtes.

	� Samedi 10 janvier : Vernissage de l’exposition Artjacking à 
11h00 à la bibliothèque.

	� Samedi 10 janvier : Soirée de Nivolas avec le groupe 
Bluespéranza pour un concert «Voyage bleu», à 20h30 dans 
la salle des fêtes.  

	� Mardi 20 janvier : Collecte de sang à la salle des fêtes.
	� Samedi 24 et dimanche 25 janvier :  Tournoi du CSN au 
gymnase.

	� Dimanche 25 janvier : Concert de Michel Monaco, «Ma Vie 
en chanson» à 15h00 dans la salle des fêtes. 

	� Samedi 31 janvier : Carnaval de l’ALEP Sou des écoles.

	� Dimanche 1er février : Concert «Flûtes du Rhône» au profit 
de l’association ATRICA DIWE à la Salle des fêtes 

	� Mercredi 4 février : Conférence «Les causes profondes de la 
1ère guerre mondiale» à 20h00 dans la salle des fêtes. 

	� Du samedi 21 au lundi 23 février : 47ème exposition de 
peinture à la salle des fêtes.

	� Samedi 21 février : Vernissage de la 47ème exposition de 
peinture à 18h00.

	� Du mardi 24 février au samedi 14 mars : exposition « Même 
les lions rêvent » de Fabrice Dejabry à la bibliothèque- Vernissage 
le samedi 28 février à 11h00.

	� Vendredi 27 février : Pour les enfants, un conte musical dans 
le cadre de «Quand CAPI conte», à 18h30 au foyer municipal. 

	� Samedi 28 février : Soirées de Nivolas à la Salle des fêtes, 
à 20h30, Théâtre avec la Cie Rideau rouge, « Roudoudou ».

	� Samedi 7 mars : Soirée «Nos jeunes ont du talent» à la salle 
des fêtes.

	� Dimanche 8 mars : On sort nos vieux tracteurs - Vente 
d’andouillettes au Parc Vert-Mêle. 

	� Vendredi 13 mars : Contes Dauphinois pour adultes à 20h 
à la bibliothèque. 

	� Du mardi 17 mars au samedi 4 avril : Exposition «Nature 
d’écrits» à la bibliothèque.

	� Vendredi 20 mars : Soirée Folk Club avec le Conservatoire 
à la salle des fêtes.

	� Samedi 21 mars : Loto de l’ALEP Sou des écoles au gymnase.
	� Samedi 28 mars : Vente de diots avec les pompiers.
	� Samedi 28 mars : Soirées de Nivolas à la Salle des fêtes, à 
20h30 du théâtre avec Animafour, « Un quartier si tranquille». 

	� Du vendredi 17 avril au samedi 16 mai : Exposition des 
peintures de Christiane Frandon, à la bibliothèque. 

	� Du samedi 18 avril au lundi 20 avril : 2ème édition du 
Festival «Abyss’Alpes Phot’eau» à la salle des fêtes (10h-18h).

	� Samedi 25 avril : Soirées de Nivolas à la Salle des fêtes avec 
le concert de chansons françaises avec les Gratatouilles.

	� Dimanche 26 avril : Repas des aînés à la salle des fêtes.

	� Samedi 2 mai : Marche dans la nature avec l’ALEP Plein Air.
	� Du samedi 9 au dimanche 24 mai : Exposition d’Annie 
Baroux « Sacré art » à l’Eglise de Vermelle.

	� Mercredi 20 mai : Séance cinéma «Walden» à 20h00 à la 
salle des fêtes.

	� Vendredi 29 mai : Concert «Les allées chantent» à 20h00 à 
l’Eglise de Vermelle.

	� Samedi 30 mai : Soirées de Nivolas à la Salle des fêtes, à 20h30, 
Théâtre avec Les planches fêlées, «La bergerie du Val Nekros».

	� Du mardi 2 juin au samedi 27 juin : Exposition de photos de 
Cédric Capelli «Où étais-tu la nuit dernière ?» à la bibliothèque.

	� Dimanche 7 juin : Soirée poétique et culinaire à l’Eglise de 
Vermelle à 18h00 avec Guy Savoy et Anne Martinetti.

	� Vendredi 12 juin : «Festival Jeunes en scène» à 19h00 à la 
salle des fêtes.

	� Samedi 13 juin : Soirées de Nivolas à la Salle des fêtes, à 
20h30, Théâtre avec La Cie Antisèche, «Quoi de vieux Docteur».

	� Du samedi 20 au dimanche 21 juin : Exposition de Germaine 
Guerin à l’Eglise de Vermelle.

	� Vendredi 26 juin : Kermesse de l’ALEP Sou des écoles.
	� Samedi 27 juin : Soirée de poésies à 18h00 à l’Eglise de 
Vermelle.

	� Samedi 4 juillet : Fête d’été au Parc Vert-Mêle.
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Informations municipales

Etat civil de septembre à décembre 2025

Léon ZAKARIAN le 19 octobre 2025
Lucas BARDIN ROSSET le 14 octobre 2025
Eleanor LELEUX le 11 novembre 2025

Naissances

Claudette GOYET le 19 septembre 2025
Daniel PIRAUDON le 23 octobre 2025
Jovan DALBOCANOVIC le 28 octobre 2025
Marie DECRIND le 14 novembre 2025
Michel COLINET le 18 novembre 2025

Décès
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Serge BONNASSIEUX et Agnès DURAND le 4 octobre 2025
Sébastien BURNOL et Christelle MARTINS le 8 novembre 2025

Mariages



Le terrain de foot  
des Mûriers prend forme

La dernière visite de chantier a permis de constater la 

bonne avancée des travaux du deuxième terrain de foot 

au Stade des Mûriers.

Rappelons qu’en complément du terrain synthétique 
actuel, il est prévu d’aménager un deuxième terrain 
d’entraînement qui sera réalisé en herbe.
La première phase avance bien. Il s’agissait de modeler le 
terrain et d’aménager les buttes couvertes de renouée du 
Japon qui s’étaient installées en fond de parcelle. 
La deuxième phase consistera à traiter la surface créée à 
la chaux afin d’avoir un substrat stable sur lequel pourra 
être aménagé le draînage et l’arrosage dès le début de 
l’année prochaine.
Les élus ont pu participer à la dernière réunion avec les 
services techniques de la commune afin de prévoir les 
modalités d’entretien de ce nouveau terrain, qui ne sera 
opérationnel qu’en fin d’année 2026.

L’État avait dressé l’inventaire des seuils réputés infranchissables pour les poissons comme 

pour les transports de sédiments. 

La commune de Nivolas-Vermelle était 
concernée par l’aménagement de deux 
seuils : celui de la scierie (une ancienne 
prise d’eau) représentant une chute de 
deux mètres cinquante et celui formé par 
le radié du pont du Bas-Vermelle, moins 
important, mais difficilement franchissable 
par les poissons.
Pour ce dernier seuil, le dérasement total 
qui avait été réalisé pour le seuil de la scierie 
n’était pas possible, car cela aurait déstabilisé 
le pont lui-même. C’est donc une solution 
consistant à remonter progressivement le lit 
de la rivière jusqu’à atteindre le sommet de 
la chute qui a été retenue. Une solution avec 

des rochers placés dans le lit pour reconstituer 
des méandres et permettre aux poissons de 
remonter le cours plus facilement.
Cela semble vite dit, mais plus difficile 
à réaliser, car il faut pour chaque tronçon 
installer un batardeau envoyant la totalité 
du débit de l’Agny dans un gros tuyau 
faisant déviation, permettant à l’entreprise 
de travailler hors d’eau. Cet aménagement 
est dit pseudo-naturel, car on recrée un cours 
d’eau.
Un travail délicat, mené avec maîtrise par une 
équipe de l’entreprise Carrey qui est terminé 
par la réalisation d’une fosse de dissipation 
d’énergie juste à l’aval de la chute.

Le seuil infranchissable
du Bas-Vermelle aménagé

Les différents acteurs de la réussite des Journées Européennes du Patrimoine sur la 

commune de Nivolas-Vermelle, avaient répondu présent à l’invitation de Graziella 

Bertola-Boudinaud, 1ère adjointe déléguée à la culture et d’Isabelle Groussol élue 

de la commission culture. 

Un bilan des Journées 
Européennes du Patrimoine convivial

Dans un premier temps l’élue remerciait 
les propriétaires du château de Mont-
cizet, les propriétaires de la chapelle 
des tissages du Vernay, les bénévoles 
des associations culturelles comme l’as-
sociation pour la protection de l’Eglise 
de Vermelle ou l’association pour la 
sauvegarde de la mémoire et du patri-
moine de Boussieu. Dans ces remercie-
ments, la conteuse Catherine Fériol, le 
groupe Rocking Frog et Didier Gautier 
du comité départemental du Dauphiné 

FCCF n’étaient pas oubliés. Le Maire 
Christian Beton est venu également 
remercier tous ces acteurs, qui chaque 
année contribuent à faire vivre la culture 
sur la commune et à mettre en lumière 
le patrimoine local. Après un temps 
d’échange où chacun a exprimé sa 
satisfaction de participer aux JEP à 
Nivolas-Vermelle et ses propositions 
pour les JEP 2026, les discussions 
se sont poursuivies autour du buffet 
offert par la municipalité.

Le Trait d’Union Nivolaisien n°156 - Décembre 2025
9



Le Trait d’Union Nivolaisien n°156 - Décembre 2025
10

Informations municipales

Cet été, le carrefour du Carre (à l’intersection de la rue 

du Vernay et de la Route de Sérézin) a fait l’objet de tra-

vaux importants portés par la CAPI avec une participa-

tion de la commune.

La voie douce permettant aux vélos et aux piétons de fran-
chir ce carrefour en sécurité a été modifiée pour améliorer le 
franchissement de la route de Sérézin qui est très fréquentée 
à certaines heures. Il restait à bien matérialiser le chemine-
ment des piétons, afin que ceux-ci soient bien repérés par les 
automobilistes. Des tracés avec des couleurs franches sont 
actuellement en cours de réalisation par l’entreprise AMS.

Sécurité des piétons 
dans le carrefour du Carre

Une cérémonie menée avec précision 
par Denise Semanas, la présidente de 
la Fnaca en présence de nombreux 
élus de la commune. Christian Beton, 
le maire donnait lecture du message 
de la ministre, avant que les enfants du 
Conseil Municipal d’Enfants, entraînés 
par Lucie Paccini, du Conseil Munici-
pal des Jeunes ne lisent un poème de 
Jacques Hubert Frougier qu’ils avaient 
choisi lors d’une réunion commune aux 
deux conseils. Un texte qui se termi-
nait justement sur une note d’espoir 
de paix qui entraîna les applaudisse-
ments du public. « Ils ont pleuré de 
joie le jour de l’armistice, quand enfin 
arriva la fin de leur supplice. Après un 

grand silence, les cloches de la paix 
dans le ciel de France se mirent à son-
ner. » La cérémonie se termina par une 
marseillaise entonnée par la Chorale 
et reprise par tous.

Une foule recueillie a fêté l’armistice

Pour l’anniversaire de l’armistice de la grande guerre de 14-18, la foule avait 

répondu en nombre à l’invitation de la municipalité et des anciens combattants.

Recensement 

de la 

population 

2026

Le recensement 
est une enquête 
statistique obligatoire. 
Les réponses 
sont strictement 
confidentielles. 
La participation 
de chacun est 
essentielle. C’est 
un devoir civique. 
Merci de réserver le 
meilleur accueil à 
l’agent recenseur qui 
vous contactera.

«Soirées de Nivolas» - concert
Concert avec Bluespéranza  

«Voyage bleu»
Samedi 10 janvier à 20h30 à la salle des fêtes

«Soirées de Nivolas» - concert
Concert avec Michel Monaco

« Ma Vie en chanson »  
Dimanche 25 janvier à 15h00 à la salle des fêtes
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Du côté du CME et du CMJ

Après que des élus adultes et enfants soient passés dans la classe pour 
présenter le CME, les candidats et candidates ont fait leur campagne 
avec profession de foi et affiches. Deux semaines plus tard tous les CE2 
ont participé aux élections organisées sur le même modèle que les élec-
tions municipales ou nationales. C’est ainsi que Leyla AYTEKIN et Lyna 
BOUMEDIENE, élèves de CE2 ont été élues. Elles ont pu rejoindre le 
premier conseil municipal enfants de l’année scolaire réuni par Nathalie 
Paccini, conseillère municipale déléguée à la jeunesse. Le CME de Nivo-
las-Vermelle comprend aujourd’hui 10 élus. Au cours de cette première 
réunion, les enfants ont présenté leurs nombreuses idées pour amélio-
rer les conditions de vie des jeunes sur la commune. Parmi celles-ci, ils 
ont pu définir les projets qu’ils mèneront prochainement : Participer à la 
réalisation des menus pour la restauration scolaire, collecter des jouets 
pour les enfants hos-
pitalisés, réaliser une 
boîte à livres pour les 
enfants à l’entrée de 
l’école. Des jeunes du 
CMJ collaboreront à 
ces actions.  

A Nivolas-Vermelle, chaque rentrée s’accom-

pagne du renouvellement du conseil municipal 

enfants (CME).   Cette année ce sont les élèves 

de CE2 de l’école du village qui étaient concer-

nés par des élections. 

Elections au CME

En septembre 2025, des élections ont été organisées dans la classe de CE2 de l’école de Nivolas, 

qui ont permis d’accueillir 2 nouvelles élues à qui nous souhaitons la bienvenue : Leyla AYTEKIN 

et Lyna BOUMEDIENE. Elles ont tout de suite su trouver leur place, dès la réunion de reprise 

du Conseil Municipal Enfants en octobre.

Le CME et le CMJ travaillent ensemble pour préparer des projets

Nous remercions encore Mélina et Jade qui 
ont terminé leur mandat au CME, avec leur 
passage en 6e cette année. Pour préparer la 
commémoration du 11 novembre et des pro-
jets proposés par les enfants du CME, certains 
membres du Conseil Municipal Jeunes se sont 
joints au CME, pour travailler ensemble. 
Ainsi, une évocation de la Première guerre 
mondiale a été faite, afin d’expliquer le 

contexte aux plus jeunes. Puis les enfants et 
les adolescents ont choisi un texte à lire à plu-
sieurs voix, ce qu’ils ont fait avec beaucoup 
de sérieux le jour de la cérémonie. Le public 
les a d’ailleurs applaudis après ce moment 
fort en émotion.
Pendant les deux premiers CME, ils ont éga-
lement travaillé sur deux projets phares qu’ils 
souhaitent mener cette année : créer une boîte 

à livres devant l’école et réaliser une collecte 
de jouets pour les plus démunis. 
Des enfants et des jeunes engagés qui 
montrent que l’apprentissage de la citoyen-
neté est un acte essentiel pour vivre ensemble.

Le CMJ et sa traditionnelle soirée jeux
Jeudi 30 octobre, le Conseil municipal jeunes de Nivolas-Vermelle a 

organisé sa désormais traditionnelle soirée jeux, sur le thème d’Halloween, 

ouverte aux collégiens et lycéens au Foyer municipal.

Emy, Eloïse, Nolan, Louise, Teddy, 
Lucie, Nolan et Lilian ont passé 
l’après-midi à décorer la salle, 
pour garantir une ambiance fris-
sonnante d’horreur. 
Puis de 18h30 à 23h, 25 jeunes se 
sont retrouvés pour partager une 
soirée autour du jeu, animée par 
Missoum de Déclic Ludik. L’am-
biance a été très conviviale, 
les jeunes ont d’abord joué en 
petits groupes avant de passer 
une heure autour d’un grand jeu 
coopératif, constitué de défis à 
remplir. Le reste de la soirée s’est 

déroulée autour de jeux proposés 
par les jeunes du CMJ
Une petite restauration offerte aux 
participants a également été très 
appréciée. 
Bravo à nos 8 jeunes pour cette 
soirée réussie ! Ils sont particuliè-
rement dynamiques et impliqués 
dans les projets qu’ils mènent.
Ils vous donnent rendez-vous le 
samedi 7 mars 2026 à 20h, à la 
salle des fêtes, pour la 3ème édi-
tion de Nos jeunes ont du talent, 
l’événement phare du CMJ.



Plein d’idées d’activités 
au forum des associations

L’édition 2025 du forum des associations a connu un plein succès. Le site du parc Vert-Mêle, 

avec les enfants qui pouvaient s’en donner à cœur joie sur les jeux aménagés à leur intention 

permettait aux parents de profiter de la visite des stands et de se renseigner tranquillement 

sur la multitude des activités proposées.  

Vie locale

Avec une trentaine de stands, on pouvait en 
effet découvrir tout ce qui fait la richesse de 
la vie locale : des activités sportives, de la 
gym d’entretien, de la danse, du chant cho-
ral, des actions patrimoniales, des jeux de 
société et même la mutuelle communale, 
tout était là pour bénéficier de cette belle 
matinée ensoleillée.
Dès le matin, les élus avaient installé les dif-
férents sites que les responsables d’asso-
ciations allaient investir et personnaliser. Et 
bien entendu, une buvette était à leur dis-
position afin de se rencontrer et échanger 
autour d’un café.
Dans le préau de l’école, la bibliothèque 
municipale proposait des livres sortis des 
rayons au moment de la rotation nécessaire, 
des ouvrages à des prix symboliques. Une 
initiative de plus en plus connue qui permet 
de partir avec de quoi occuper quelques 
soirées sans télé.
Christian Beton, le maire et son adjointe se 
félicitaient d’une telle réussite qui permet de 
nombreuses rencontres entre Nivolaisiens.

Nous nous retrouvons toutes les deux semaines, 
le vendredi soir, de 19h à minuit au Foyer ou 
à la salle G. Savary, ce sont des soirées d’éva-
sion ouvertes à tous. Des jeux de plateau des 
plus variés sauront ravir les amateurs de straté-
gie, de coopération, de deck-building et bien 
plus encore, afin de satisfaire tous les goûts.
Si vous préférez incarner un personnage créé 
par votre imagination et lui faire vivre de folles 
aventures, le jeu de rôle vous ouvrira les bras ! 
Il vous emmènera toujours plus loin le temps 
d’un soir avec vos compagnons d’aventures.
Seul ou en famille, laissez-vous séduire par un 
moment ludique, déconnecté du quotidien 
et riche en émotions, en découvrant Le Coin 
du Jeu. Que vous soyez simplement intrigué 
ou déjà conquis par le monde des jeux, nous 
serons heureux de vous compter parmi nous.
Tout ce dont vous aurez besoin, c’est de votre 
bonne humeur. Car tout commence par un jet 
de dés.
En espérant vous voir bientôt autour de la table ! 

L’équipe du Coin du Jeu

Pour prendre contact avec l’association : 
lecoindujeu.nivolas@gmail.com

Notre association est dédiée aux jeux de 

rôle et aux jeux de plateau. Elle rassemble 

des passionnés de tous âges, qu’ils soient 

novices ou expérimentés. Les dés roulent, les 

pions avancent, les cartes sont posées, écri-

vant ainsi des aventures diverses et variées 

dans une ambiance amicale et chaleureuse 

où chacun aura sa place et sera le bienvenu.

Exposition de peinture «Artjacking»   
Du mardi 6 au 31 janvier 2026 

à la bibliothèque municipale
Vernissage le samedi 10 janvier à 11h00

Conférence  : « Les causes profondes 
de la première guerre mondiale »   
Mercredi 4 février à 20h à la salle des fêtes

47ème exposition
de peinture 

les 21, 22 et 23 février 
à la salle des fêtes

Vernissage le samedi 21 février à 18h00
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Des décorations  
de Noël pour les piou-piou

Samedi, le marché avait pris des allures de fête, 

car les nounous avaient installé leur chapiteau 

abondamment décoré à l’entrée de la place. 

Regroupées au sein de l’Association des assistantes 
maternelles, leur but est de se rassembler, en com-
plément du RAM de la CAPI (Relais des Assistantes 
Maternelles) pour permettre aux enfants d’avoir 
des moments de rencontre. Et bien sûr, l’approche 
des fêtes est toujours un moment de fête pour les 
plus jeunes.
Elles avaient donc décidé d’organiser une vente de 
décorations de Noël, dont les bénéfices permettront 
d’offrir du matériel de motricité adapté aux tout 
petits, afin d’animer les séances collectives où les 
piou-piou ont des moments de socialisation autour 
de jeux collectifs, au Foyer Municipal.

La FNACA 

Denise Semanas, la présidente, demandait 
l’observation d’une minute de silence 
à la mémoire des membres décédés 
récemment. Elle donnait également des 
nouvelles de membres qui ne pouvaient 
assister à la réunion, en raison de maladie, 
en les excusant.
Désormais, le Comité continue de suivre 
les difficultés des membres, lors de 
maladie, ou les veuves lors de décès. Il 

participe régulièrement aux cérémonies 
patriotiques, avec un porte drapeau et 
un dépôt de gerbes. Mais, la diminution 
régulière des membres actifs va conduire 
à se poser des questions quant à 
l’évolution du Comité qui souhaite 
continuer tant que cela sera possible. 
La réunion se terminait autour du verre 
de l’amitié avec l’évocation de souvenirs 
communs.

L’Assemblée Générale du Comité local de la FNACA s’est tenue récemment à la Salle 

Savary avec un bon nombre de membres présents. 

Fort heureusement, 6 nouveaux donneurs jeunes se sont présentés et ont pu redorer 
un peu l’impression laissée par une trop petite collecte.
On peut déjà prendre note de celle de janvier, qui se déroulera le 20 janvier à la 
Salle des Fêtes tandis que l’Assemblée Générale des donneurs de sang est d’ores 
et déjà prévue le 23 janvier à 19h00.

Décidément, les collectes se suivent et ne se ressemblent pas. Si en juillet, la dernière 

collecte de sang avait été exceptionnelle avec 80 donneurs, celle du mois d’octobre 

n’a pas brillé par le nombre de dons puisque seulement 55 personnes sont venues 

faire ce geste de solidarité qui peut sauver des vies humaines.

Don du sang : une petite collecte

se penche sur son avenir

Elyan, un jeune fait un premier don et invite tous les jeunes à en faire autant

Collecte de don du sang
Mardi 20 janvier  à la salle des fêtes
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Vie locale

Le Trait d’Union Nivolaisien n°156 - Décembre 2025
14

Albertine m’a dit n’avoir jamais aimé 
son prénom : d’où le diminutif de 
Betty.
Elle vient de nous proposer un 
« remix » de l’Astragale, roman 
d’une autre Albertine, Sarrazin 
celle-là :
Comme l’héroïne de l’histoire, 
notre Betty s’est « échappée » ... 
échappée de son Nivolas : envo-
lée la petite oiselle du groupe des 
Mésanges ...
Si elle ne s’est pas brisée l’astragale 
en quittant sa chambre d’hôpital, 
elle a fendillé bon nombre de cœurs 
nivolaisiens !
Partie tout net, sans un adieu ... ses 
enfants ont fait pour le mieux ...
Aujourd’hui poitevine elle va appri-
voiser, s’approprier un ailleurs, réap-
prendre à marcher peut-être ? se 
refaire une santé.
Trop loin, beaucoup trop loin pour 
lui rendre visite...mais « Orange est 
là ! »  et fera fi des 500 km pour 
échanger les nouvelles, rire de 
quelques potins !
Et la voix de Betty sonnera encore à 
nos oreilles :« (traversant) les fracas 
de la vie et des batailles, L’écroule-
ment du tonnerre et le murmure des 
bavardages dangereux ». 
Et nous relirons, avec une pointe 
d’émotion, la page 15 du TUN de 
juin 2025...
Ce n’est pas un adieu : juste un au 
revoir !

Une amie de Betty 

Sa santé s’étant dégradée, Betty 

s’est rapprochée d’un de ses 

enfants et est partie dans le Poi-

tou en maison de retraite…

Betty Rivoire  
a quitté Nivolas…

KASS’DAL,  
un nouveau fastfood au cœur de Nivolas

Ouvert en juin 2025, KASS’DAL est un restaurant qui propose une 

gamme très variée de produits, du kebab au tacos, en passant par 

les burgers ou de grandes assiettes, avec même des propositions 

végétariennes, à déguster sur place ou à emporter. 

En entrant au KASS’DAL, vous 
rencontrerez Mustafa KAYA, pro-
priétaire du restaurant, qui s’est 
lancé dans l’aventure après de 
longs travaux pour réaména-
ger le local du fastfood à son 
goût et pour offrir à sa clientèle 
plus de confort. Son sourire, son 
accueil dynamique et sa gentil-
lesse rendent le moment très 
agréable, puisqu’il prépare sous 
vos yeux votre commande, aidé 
de son employée Inola.  
Mustafa raconte volontiers qu’il 
est « né dans le fast-food avec un 

kebab dans la main, de père en 
fils à votre service depuis presque 
2 générations pour régaler vos 
papilles ». En effet, son père 
et son oncle sont les premiers 
à ouvrir un kebab à Lyon dans 
les années 1980. Autodidacte, il 
souhaitait ouvrir son propre res-
taurant et son choix s’est porté 
sur Nivolas-Vermelle, en raison 
du potentiel de l’emplacement 
du local. En effet, le stationne-
ment y est gratuit, le passage 
important et il est actuellement 
le seul à proposer ce genre de 

restauration entre Champier et 
l’entrée de Bourgoin. Il estime 
de toute façon que d’éventuels 
concurrents seraient davantage 
des confrères, car il pense qu’il y 
a de la place pour chacun pour 
travailler.
Le KASS’DAL, situé au 2832 de 
la RD 1085 (au centre du village), 
est ouvert du mardi au samedi, 
midi et soir. Les moyens de paie-
ment acceptés sont les chèques, 
espèces et tickets restaurant en 
format papier, car il ne dispose 
pas de terminal pour carte ban-
caire. Pour rappel, un distribu-
teur automatique de billets est 
à quelques mètres à peine.

CAP ANIMAL fête son anniversaire

Certains ont pu s’étonner de voir une montgolfière dans le Parc Vert-Mêle….

Toute l’équipe de Cap Animal Nivolas est venue 
dans le parc fêter son anniversaire lors du week-end 
du 11 octobre. C’est ainsi qu’ils ont pu proposer 
à leurs clients une animation exceptionnelle : des 
vols captifs en montgolfière. Cette expérience a 
véritablement marqué les esprits et contribué à la 
réussite de l’événement. Ils n’ont pas manqué de 
remercier la municipalité de Nivolas-Vermelle qui 
avait donné son autorisation et apporté un sou-
tien. Pour la municipalité ce partenariat témoignait 
de l’importance qu’elle accorde à la vie locale et 
aux initiatives commerciales du territoire — un 
engagement partagé par l’équipe de Cap Animal 
qui espère renouveler cette collaboration lors de 
futurs événements !

«On sort nos vieux tracteurs» -Vente d’andouillettes
Dimanche 8 mars au Parc Vert-Mêle
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Vie culturelle

2025 a connu un vif succès avec notam-
ment la pièce théâtrale de Pierre et 
Mohamed, le concert-projection d’Adrien 
Maza et Sara Campo, les expositions de 
Evelyne Dorel qui nous a fait découvrir 
la sculpture sur livre et du Peintre Furino 
qui a enchanté avec sa passion pour les 
couleurs.
L’Association prépare pour 2026, au-delà 
des traditionnelles : visite du jardin, messe 
du 15 août et participation aux journées 
européennes du patrimoine, des évène-
ments exceptionnels, toujours de grande 
qualité et qui attendent les visiteurs qu’ils 
soient experts ou néophytes.
Il s’agit :
Le vendredi 29 mai : concert classique 
des Allées Chantent.
Les week-ends du 9 mai au 24 mai : 
exposition de sculptures d’Annie Baroux, 
«Sacré art». Quand Fellini inspire les créa-
tions de l’artiste, l’éphémère devient 
éternel.
Le Dimanche 7 juin à 18h : soirée poé-
tique, culinaire et musicale d’après le 
livre « Guy Savoy cuisine les écrivains du 

XVIIème siècle » avec notre grand chef 
Guy Savoy et l’auteur du livre Anne Marti-
netti. Cette soirée verra également s’épa-
nouir le talent du guitariste Adrien Maza 
dans des œuvres du XVIIème siècle. Ceux 
qui ont eu l’occasion de l’écouter une 
fois, sollicitent toujours son retour à Ver-
melle.
Le week-end du 20 et 21 juin : expo-
sition de peinture de Germaine Guerin.
Le samedi 27 juin à 18h : soirée avec 
un groupe de poétesses.
Les week-ends du 12 au 27 septembre, 
de l’exposition de Grace Conti, avec la 
participation aux journées européennes 
du Patrimoine.
L’Association Pour la Protection de 
l’Eglise de Vermelle est portée par le 
dynamisme de ses adhérents. Qu’ils 
soient ici remerciés pour le travail effec-
tué et l’aide apportée.
La prochaine assemblée générale se tien-
dra au Foyer municipal de Nivolas-Ver-
melle le 7 mars 2026 à 10h-
Nous vous attendons nombreux.

Comme chaque année, l’Association Pour la Protection de l’Eglise de 

Vermelle prépare sa prochaine saison propre à satisfaire les souhaits et 

les envies des plus exigeants amateurs de culture.

Association Pour la Protection 
de l’Eglise de Vermelle

Furino : une exposition haute 
en couleurs à Vermelle

Le contraste saisissant entre les murs de la vieille église et 

le jaillissement des couleurs des tableaux de Furino nous 

amène à comprendre du suite pourquoi l’artiste a eu le 

coup de foudre pour le lieu et a eu l’envie de l’investir.

C’est ce qu’ont exprimé tour à tour la Présidente, 
Suzanne Badin, le Maire, Christian Beton, la Conseillère 
Départementale Mireille Blanc-Voutier, lors du vernissage 
de l’exposition, samedi dernier  dans l’église de Vermelle.
Une dernière exposition de la saison qui faisait dire à 
la présidente, lors de l’allocution où elle rappelait les 
temps forts d’une saison qui a été riche en événements 
culturels, que cette manifestation allait être visible 
jusqu’aux journées du patrimoine, où elle contribuera 
à la beauté du site.
Graziella Bertola-Boudinaud, adjointe à la culture insistant 
sur le jaillissement des couleurs de Furino, citait l’historien 
médiéviste Michel Pastoureau affirmant : « Une couleur 
n’existe que parce qu’on la regarde. Elle n’est en somme 
qu’un pure production de l’homme. » Invitant le public a 
venir découvrir ce dialogue entre la couleur et les murs 
millénaires, elle concluait « apprenez à penser en couleur 
et vous verrez le monde autrement ». Une invitation que 
beaucoup auront envie de saisir, dans cette période où 
le monde n’est pas très coloré.

Exposition d’Annie Baroux
« Sacré art »   

du samedi 9 au dimanche 24 mai à l’Eglise de Vermelle

Soirée poétique et culinaire
avec Guy Savoy et Anne Martinetti   

Dimanche 7 juin à 18h à l’Eglise de Vermelle

Concert
« Les allées chantent »   

Vendredi 29 mai à 20h à l’Eglise de Vermelle

Exposition
de Germaine Guerin   

du samedi 20 au dimanche 21 juin à l’Eglise de Vermelle

Soirée de poésies
Samedi 27 juin à 18h  à l’Eglise de Vermelle



Vie culturelle

Bibliothèque

Seul l’emprunt de livres entraîne la demande 
d’une cotisation de 8€ par famille nivolaisienne. 
N’hésitez pas à venir vous renseigner lors de 
nos ouvertures au public.
En plus d’être un lieu d’accueil, la bibliothèque 
vous propose tout au long de l’année de nom-
breux rendez-vous souvent gratuits ou avec une 
petite participation. 
Vous pouvez venir à nos projections à l’occa-
sion de la fête du cinéma d’animation, du Mois 
du doc. et de Résonance Festival de Cannes. 
Vous pouvez aussi assister à des conférences, 
des rencontres d’auteurs. Vous émerveillez avec 
nos spectacles de contes. Participez à des ate-
liers créatifs…
Voici les prochains rendez-vous de début 2026 :
Du 5 au 31 janvier : Exposition Artjacking sur 
Hopper des élèves de l’atelier de Nathalie Cuzin

Mercredi 4 février : Conférence « Les causes 
profondes de la Première Guerre mondiale » 
de Thierry Grasset

Du 24 février au 14 mars : Exposition photo 
de Baptiste Dejabry.

Vendredi 27 février : Quand CAPI conte avec 
le conte musical « La trop grande aventure » 
spectacle d’Évelyne Gallet pour enfants.

Du 5 au 12 mars, la bibliothèque proposera 
une animation autour du 8 mars et de l’évolu-
tion du Droit des femmes.
Mardi 10 mars : Vivez et faites vivre « le quart 
d’heure de lecture », manifestation nationale. 
Le mois de mars à la bibliothèque, c’est aussi 
le printemps des poètes.
Du 17 mars au 4 avril : Exposition photo de 
la MDI : Nature d’écrits.
Vendredi 13 mars : Contes Dauphinois, humour 
et anecdotes spectacle pour adultes de Cathe-
rine Fériol et Sophie Pedraza.
Du 17 avril au 16 mai : Exposition de peinture 
avec Christiane Frandon.
Mercredi 29 mai : Projection en résonance 
avec le festival de Cannes, Walden de Bojéna 
Horackova. A 20h00 à la salle des fêtes.
Du 2 au 27 juin : Exposition de photo avec 
Cédric Capelli « Où étais-tu la nuit dernière ? »
En attendant, l’équipe de la bibliothèque muni-
cipale Michèle Fouletier de Nivolas-Vermelle 
vous souhaite une très bonne fin d’année 2025 !

Chers Nivolaisiens, 

chères Nivolaisiennes, 

Nous vous rappelons que 

la bibliothèque est ouverte à tous, 

toutes générations confondues, que 

vous pouvez venir lire ou travailler 

sur place lors de nos permanences et 

découvrir de nombreuses expositions 

tout au long de l’année.
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Horaires d’ouvertures : Mardi : 16h-18h - Mercredi 10h-12h - 14h-16h*
Jeudi : 16h-18h* - Samedi : 10h -12h  *Fermée durant les vacances scolaires.

Exposition d’Annie Baroux
« Sacré art »   

du samedi 9 au dimanche 24 mai à l’Eglise de Vermelle

Exposition des peintures
de Christiane Frandon  

du vendredi 17 avril au samedi 16 mai à la bibliothèque

Concert
« Les allées chantent »   

Vendredi 29 mai à 20h à l’Eglise de Vermelle

Exposition de photos 
de Cédric Capelli 

«Où étais-tu la nuit dernière ?»   
du samedi 20 au dimanche 21 juin à la bibliothèque

Exposition «Même les lions rêvent»
de Fabrice Dejabry   

Du mardi 24 février au samedi 14 mars 
à la bibliothèque - Vernissage le samedi 28 février à 11h

Contes Dauphinois pour adultes
Vendredi 13 mars à 20h à la bibliothèque

Exposition « Nature d’écrits »
Du mardi 17 mars au samedi 4 avril à la bibliothèque

Séance cinéma 
« Walden » 

Mercredi 20 mai à 20h 
à la salle des fêtes
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Pour le mois du Doc, 
une belle soirée !

C’est donc devant un large public, qu’Aurélie Ferlet a présenté son 
documentaire « Lignes & horizons ». Aurélie aime les challenges. Après 
avoir traversé l’Ecosse à vélo, elle a décidé de rejoindre le Cap Nord 
à partir de Bourgoin-Jallieu toujours à vélo soit près de 5000 km… 
Tout au long de son périple, Aurélie s’est filmée n’hésitant pas à faire 
appel à la magie du cinéma. Souhaitant partager son expérience, à 
son retour elle a sollicité un ami réalisateur. Le résultat donne un film 
très vivant, touchant. Si le public reste émerveillé devant les paysages 
grandioses, il est aussi impressionné par la combativité et la persé-
vérance d’Aurélie Ferlet. 

C’est devenu un rendez-vous habituel pour les Nivolaisiens, Stéphanie 

Gallay, la bibliothécaire propose un programme dans le cadre du mois 

du documentaire dans la salle des fêtes. 

Un artiste à la rencontre des enfants
Arthur Colomb, artiste 2D est 

fasciné par les dessins animés et 

les mondes imaginaires. 

Il a notamment collaboré pour des 
classiques de Walt Disney Animation 
Studio. Il aime partager sa créativité 
pour inventer des univers colorés. 
Il est spécialisé dans l’illustration, 
la création de personnages et de 
décors. Il donne également des cours. 
Les cimaises de la bibliothèque de 
Nivolas-Vermelle ont accueilli jusqu’au 
1er décembre de nombreuses œuvres d’Arthur Colomb. Son univers 
fascine les enfants, c’est ainsi que la bibliothécaire a organisé avec 
l’école des ateliers dirigés par l’artiste pour initier les élèves au dessin. 
Ces derniers ont participé avec un grand enthousiasme et ont produit 
de belles réalisations.  

Comme chaque année, la Bibliothèque et l’Association des amis de la Bibliothèque 

avaient proposé une soirée «Contes en pyjama» qui s’est déroulée au Foyer 

Municipal, car la bibliothèque est un peu juste pour accueillir ce type de spectacle.

Marie Dragic avait choisi 
trois contes à répétitions qui 
ont accroché le jeune public 
qui s’était installé avec ses 
doudous, mais les parents qui 
les accompagnaient ne sont 
d’ailleurs pas restés indifférents. 
Le petit bonhomme de bois 
entraînait derrière lui tout 
une ribambelle d’animaux 
qui en auraient bien fait une 
bouchée et pour finir le petit 
lapin arrivait avec un terrier 
portatif à qui les aventures 
ne manquaient pas non plus 
avant d’entraîner tout le public 
dans des chants et des danses.

Chacun a pu apprécier les 
talents de conteuse et de mime 
de Marie Dragic et sa capacité 
à établir le contact avec enfants 

et adultes. Une belle soirée qui 
remplissait de joie Stéphanie, 
la bibliothécaire et Eliane, la 
présidente de l’association.

Marie Dragic a enthousiasmé le public
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Les enfants
aussi peuvent faire du théâtre

Le quorum était largement atteint quand Graziella 

Bertola-Boudinaud, la présidente de l’Association 

Alep Arts et Culture lançait récemment son assem-

blée générale annuelle.

Des représentants de toutes les sections étaient là pour 
parler de la vie de leur groupe : l’atelier peinture qui 
poursuit son bonhomme de chemin sous les conseils 
de Christian Belzung et qui pourrait accueillir quelques 
pratiquants de plus, le scrapbooking, qui s’auto-anime 
avec une séance toutes les semaines, l’atelier informa-
tique, où Christine Garabédian mène des cours presque 
particuliers auprès de deux groupes qui ne céderaient 
leur place pour rien au monde et enfin l’exposition de 
peinture qui l’an dernier encore a connu un beau succès. 
Reste le théâtre enfant, animé par une comédienne, qui 
s’est encore distingué lors des dernières rencontres du 
théâtre enfants par la qualité de ses prestations, mais dont 
le nombre continue à plafonner, ce qui fait envisager un 
éventuel arrêt de l’atelier, ce qui serait dommage, car 
cela fait beaucoup de bien aux pratiquants en les aidant 
à prendre de l’assurance. Un appel est donc lancé pour 
avoir de nouvelles inscriptions.
Pour terminer, le point était fait sur le dernier voyage 
culturel à la cité Le Corbusier avant de choisir un nou-
veau site à visiter pour l’an prochain.
Enfin, le bureau était reconduit en totalité.

Le Trait d’Union Nivolaisien n°156 - Décembre 2025
18

La participation de 4 enfants faisait baisser 
la moyenne d’âge dans ce groupe d’ex-
cursionnistes. Le programme qui avait été 
retenu par l’Assemblée Générale précé-
dente, prévoyait la visite de la Chartreuse 
de Sainte Croix en Jarez et du Site de Le 
Corbusier à Firminy. Chacun ayant prévu 
parapluie, chapeau ou capuches, mal-
gré la pluie c’est dans la bonne humeur 
que s’est déroulée la découverte de l’an-
cien monastère transformé en village de 
Sainte Croix en Jarez. S’il a existé de nom-
breuses Chartreuses dans le monde, le 
site de Sainte Croix est unique. Une fois 
le porche passé les visiteurs ont traversé 
plus de 700 ans d’histoire parmi des ermi-
tages transformés après la révolution fran-
çaise en maisons d’habitation. Classés 
monuments historiques, un dernier ermi-
tage, un cloître et l’église ont permis 
de découvrir la mystérieuse vie 
des moines chartreux et les tré-
sors arrivés jusqu’à nous. Après 
un excellent déjeuner pris dans 
l’auberge d’un village du Pilat, le 
groupe s’est dirigé vers Firminy 
pour découvrir le site Le Corbu-

sier, classé à l’UNESCO qui est aussi le 
plus vaste ensemble architectural Le Cor-
busier en Europe. Le Corbusier (Charles-
Édouard Jeanneret) est considéré comme 
l’architecte le plus important de l’époque 
moderne. Accueilli dans la maison de la 
culture à l’architecture concave et aux 
fenêtres Xenakis le groupe a visionné un 
film qui tout en racontant la genèse de 
cette aventure a permis la découverte 
d’une unité d’habitation aux rues multico-
lores, Le soleil revenu, le groupe a pour-
suivi sa visite pour découvrir le stade en 
amphithéâtre la piscine et l’église à l’ar-
chitecture étonnante extérieurement et 
mystérieuse quand on est à l’intérieur… 
Le programme accompli, et de retour vers 
Nivolas-Vermelle chacun exprima son plai-
sir d’avoir participé à cette belle journée 
conviviale et riche en découvertes…

Voyage Annuel  de l’Alep Arts & Culture

Tôt le matin, c’est un autocar complet qui quittait Nivolas-Vermelle sous la pluie. Pour 

cette édition 2025, comme chaque année L’ALEP arts et culture proposait une desti-

nation culturelle et patrimoniale. 

Concert « Flûtes du Rhône » 
au profit de l’association ATRICA DIWE 

Dimanche 1er février à la salle des fêtes
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Il faut dire que cette année encore, ils étaient 
servis puisque 35 auteurs dédicaçaient leurs 
albums avec des mentions très personnalisées.
Vers la fin de la matinée, le vernissage officiel 
du salon se tenait en présence du Maire, Chris-
tian Beton, de l’Adjointe à la Culture, Graziella 
Bertola Boudinaud et de la Conseillère Dépar-
tementale Mireille Blanc-Voutier qui avaient 
répondu à l’invitation de Didier Mathiot, pré-
sident de « A la page BD ». Tous se félicitaient 
qu’une telle manifestation puisse se dérouler 
dans un village du nord-Isère, apportant sa touche de noblesse à ce moyen d’expression qui est devenu un art à part entière.

Dès le début de la matinée, les passionnés de 

BD faisaient le pied de grue devant la Salle des 

Fêtes afin d’être dans les premiers à pouvoir 

s’entretenir avec leur auteur favori.

Du rêve, de l’aventure… Séance cinéma d’animation Terra Willy

 Depuis plusieurs années, la bibliothèque municipale de Nivolas-Vermelle propose une séance de cinéma 

pendant la première semaine des vacances de Toussaint dans le cadre de la fête du cinéma d’animation. 

 Cette année le film présenté à la 
salle des fêtes s’intitulait « Terra 
Willy, planète inconnue » réalisé 
par Eric Tosti. Suite au crash du vais-
seau spatial de ses parents, Willy 
se retrouve perdu sur une planète 
inconnue sans ses parents. Il doit 
survivre jusqu’à l’arrivée des secours 
en compagnie du robot de survie 
Buck et d’un animal extraterrestre 
à huit pattes baptisé Flash. Willy va 
rencontrer de nombreux animaux 
tous très étranges et il va vivre avec 

eux de nombreuses aventures. 
Comme à chaque fois l’entrée était 
gratuite et la météo étant médiocre 
c’est un public nombreux qui est 
venu assister à cette projection. 
En effet, parents et grands-parents 
sont toujours à la recherche d’une 
idée pour occuper leurs enfants et 
petits-enfants, cette séance cinéma 
répond à leur besoin. Dans une 
première partie, les enfants ont pu 
partager leur culture cinématogra-
phique et certains se sont mon-

trés brillants… Dès les premières 
images où l’on voit Willy se trans-
former avec une longue chevelure 
suite à une morsure de plante carni-
vore, les premiers rires explosaient 
dans la salle. Malgré un incident 
technique au cours de la projec-
tion petits et grands sont restés 
captivés. Ce fim d’animation est 
remarquable pour la beauté des 
images et son histoire émouvante, 
épique et drôle.  

Trans’Alp BD #5 a mobilisé les passionnés de BD 

«Soirées de Nivolas» - théâtre
«Roudoudou» 

Théâtre avec la Cie Rideau rouge   
Samedi 28 février à 20h30 à la salle des fêtes

«Soirées de Nivolas» - théâtre
«Un quartier si tranquille» 

théâtre avec Animafour  
Samedi 28 mars à 20h30 à la salle des fêtes
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La relève - Soirées de Nivolas

Les soirées de Nivolas se sont poursuivies en octobre avec du 

théâtre. Les tréteaux de Saint-Chef ont joué « La relève », 

une pièce créée et mise en scène par Sylvain Gabriel. 

Des comédiens et des comédiennes déçus de voir 
les salles de théâtre se vider petit à petit à cause de la 
«décentralisation culturelle», essayent désespérément et 
par tous les moyens de faire du cinéma !

De manière discrète 

sur la commune de 

Nivolas-Vermelle, il 

existe une association de 

chorale avec une partie 

théâtralisée connue sous 

le Nom de «Chorale en 

plein chœur». 

Les choristes expriment tous leurs potentiels lors des répétitions le jeudi soir 
entre 18 et 20 heures dans un lieu intimiste et cosy au foyer municipal de 
la commune. Soyez rassurés nous ne sommes pas regardant sur l’âge des 
candidats (tout public sauf les mioches).
Les voix des choristes se font entendre à travers un registre musical de variété 
française (Goldman, Claudio Capéo, Louane, Sardou, Lapointe, etc.). 
Venez vivre de doux et chaleureux moments en chansons !

chorale en Plein Chœur

Mais attention, ce n’était pas 
un spectacle sur la vie des han-
dicapés, mais au contraire, un 
vécu théâtralisé par un sourd 
de naissance qui a bâti un vrai 
spectacle à partir de sa vie : 
la découverte par ses parents 
de sa surdité et les treize ans 
de travail intensif qui ont suivi 
pour lui permettre de s’ex-
primer avec aisance, refu-
sant le langage des signes, 
à tel point qu’on oublie 
son handicap. Du coup, on 
s’adresse à lui, comme à un 
entendant normal et c’est là 
qu’on découvre qu’il ne vous 
entend pas si vous n’êtes 
pas dans son champ d’audition.
Un public subjugué, à la fois par sa 
facilité à s’exprimer, par la richesse de 
son vocabulaire, par ses mimiques, 
par ses « sketches » avec la personne 
qui signait le spectacle, même si dans 
la salle personne n’avait recours à la 
langue des signes.
Un artiste qui prend la vie à pleine 
dents, qui explore toutes les possi-
bilités en terme de formation puis 

d’insertion professionnelle, avec toutes 
les difficultés qu’il faut surmonter, car le 
monde n’est pas fait pour les sourds.
De quoi alimenter une série de ques-
tions de la salle, dès la fin du spectacle. 
Le public convaincu par ce bel exemple 
d’insertion découvrait des perspec-
tives à tous ceux qui ne veulent pas 
entendre qu’une personne handica-
pée est vouée à l’échec. Un spectacle 
décapant à recommander à ceux qui 
n’ont pas pu le voir.

Vivien Laplane :
un témoignage époustouflant sur le handicap

C’était la première séance des Soirées de Nivolas et on débutait avec un one man 

show basé sur le handicap. 

«Festival Jeunes en scène»
Vendredi 12 juin à 19h

à la salle des fêtes

«Soirées de Nivolas» - théâtre
«Quoi de vieux Docteur» 

Théâtre avec La Cie Antisèche  
Samedi 13 juin à 20h30 à la salle des fêtes

Soirée Folk Club
avec le Conservatoire  

Vendredi 20 mars à la salle des fêtes
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Alors que la météo était défavorable, la question s’est posée d’annuler la soirée de 

clôture des Journées Européennes à Nivolas-Vermelle.

Toutefois Isabelle Groussol, conseillère municipale a proposé de déplacer l’évènement 
sous le préau de l’école et c’est devant un large public que s’est tenu le concert 
du groupe Rocking Frog. Après deux jours de manifestations dans les divers lieux 
patrimoniaux de la commune, qui avaient accueilli de nombreux visiteurs, Graziella 
Bertola-Boudinaud, Adjointe déléguée à la culture remerciait les différents acteurs 
de la réussite de ces JEP. La soirée s’est terminée autour du verre de l’amitié offert 
par la municipalité…

Une clôture des JEP en musique !

La chapelle de Boussieu avec ses 
vitraux et sa table de communion 
en verre Lalique faisait dialoguer 
les photos de Yann Vion avec les 
textes de l’Atelier d’écriture de 
la Bibliothèque Municipale. Et la 
chapelle du Vernay ainsi que le 
parc du château de Montcizet se 
focalisaient sur Ninon Vallin, avec 
d’abord, une conférence de l’As-
sociation des amis de Ninon Val-
lin, comportant une intervention 
très sensible de la petite nièce de 

la cantatrice, qui avec des pho-
tos de famille à l’appui, rappelait 
le caractère de Ninon Vallin tan-
dis que Gilles Thorant retraçait 
les étapes de sa carrière d’une 
richesse inouïe. Une belle intro-
duction à l’exposition « Les por-
tées voyageuses » de Christèle T, 
investissant le parc du Château de 
Montcizet avec des collages ins-
pirés par la vie et le caractère de 
la soprano du nord-Isère. Ainsi, 
la conteuse Catherine Feriol, de 

Contaisy alternait moments de 
la vie de Ninon Vallin et contes 
à partir des moments forts de sa 
carrière ou inspirés par le magni-
fique parc de Montcizet. Une 
séquence permettant de faire le 
tour des allées pour une foule de 
visiteurs qui repartirent tous avec 
des étoiles plein les yeux, enchan-
tés tant par les toiles de Christèle 
T, que par les contes de Catherine 
Feriol ou par le site du parc.

Chacun des sites patrimoniaux de la commune avait proposé une manifestation pour permettre aux visi-

teurs de découvrir le bâtiment et une exposition. Ainsi, l’église de Vermelle avec son mobilier remarquable, 

en particulier ses autels en bois polychrome proposait une exposition riche en couleurs de Furino. 

Ninon Vallin a marqué les journées du Patrimoine

2ème édition du Festival
«Abyss’Alpes Phot’eau»  

Du samedi 18 avril au lundi 20 avril  
à la salle des fêtes (10h-18h)

Soirée 
«Nos jeunes ont du talent»  

Samedi 7 mars à la salle des fêtes

Vente de diots 
avec les pompiers  

Samedi 28 mars
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Les associations sportives

Avec 63 adhérents (une progression de presque 
50% depuis 2024), dont près de la moitié de 
jeunes, notre club incarne la vitalité et l’es-
prit sportif de Nivolas-Vermelle. Fier de son 
engagement envers tous les âges, il propose 
des activités variées, du tennis traditionnel au 
Pickleball, une discipline en plein essor qui a 
récemment brillé lors des championnats d’Aix-
les-Bains en octobre.
Le Pickleball à l’honneur.

Une vraie réussite pour la première édition du 
tournoi de Pickleball organisé par le tennis club 
d’Aix-les-Bains.
Plus de 260 joueurs venus de toute la France, 
de Belgique, d’Italie et même du Québec se 
sont rassemblés à Aix-les-Bains pour un week-
end de compétition pour tous les niveaux.
Le club s’est distingué en Pickleball au tournoi 
d’Aix les Bains, Didier du club de Nivolas en 
association avec Marjorie de Domarin ont ter-
miné brillamment à la 3ème place.
Nous avons toujours du mal à organiser et 
gérer les championnats avec le manque de 
disponibilité des courts couverts en cette sai-
son, le partage du gymnase de Nivolas est 
complexe et la solution de repli sur Eclose / 
Badinières n’était pas possible, une solution 

serait de recouvrir un des terrains extérieurs, 
celle-ci est à l’étude avec la mairie.
Les championnats d’automne mixtes et non 
mixtes en + de 35 ans se sont déroulés de mi- 
septembre à mi- novembre avec des résultats 
honorables compte tenu des fortes oppositions. 
Nous avons dans l’optique le championnat de 
double mixte en janvier 2026 et les Champion-
nats de Printemps de mi-mars à fin avril 2026 
seniors hommes et dames. 
Pour les futurs championnats de printemps, 
inscriptions auprès de Colette et de Richard. 
Cette année, nous avons investi dans du maté-
riel moderne et des infrastructures améliorées 
pour offrir le meilleur à nos membres. Nos enca-
drants, passionnés et qualifiés, accompagnent 
chaque adhérent, des débutants aux compéti-
teurs, avec bienveillance et professionnalisme. 
Le club a investi dans 2 nouveaux filets pour 
le Pickleball, le nombre de participants est en 
pleine progression et un panier avec des balles 
d’entraînement pour les cours de tennis enfants 
du mercredi, ils sont presque une vingtaine.
Le club a participé aux 30 ans de CAP Animal, 
où nous avons tenu la buvette pendant l’ani-
mation, avec une trentaine de vols captifs en 
montgolfière.

Rejoignez-nous pour partager des moments 
sportifs, des défis et des fous rires ! Que vous 
soyez amateur ou confirmé, le club est ouvert 
à tous. Ensemble, continuons à faire vivre et 
rayonner le tennis et le Pickleball à Nivolas-Ver-
melle.
À très bientôt sur les courts !

L’équipe du Club de Tennis-Pickleball de Nivolas
Xavier, Christian, Véronique 

Thierry, Richard, Colette, Nicole, Béatrice 

Le Tennis Club de Nivolas-Vermelle : Dynamisme et Passion !

Cette année nous arrivons à 63 Licenciés, 44% de jeunes et 31% de femmes.

Site Web : https://sites.google.com/view/
tcnv/
Adresse : Rue du square, 38300 Nivo-
las-Vermelle
Téléphone : 04 74 92 19 35
Email : tcnv38@gmail.com

Gym retraités : Une assemblée générale dynamique !

Avec à l’appui un power-point bien construit, elle dressait le bilan d’une 
année qui a répondu à l’objectif de permettre aux retraités de se main-
tenir en forme et de garder la souplesse de leurs articulations, à travers 
une séance de gymnastique le vendredi et une séance de stretching le 
mardi, les deux séances animées avec compétence par Cécile. Celle-ci 
intervenait pour présenter l’état d’esprit de ces séances basées sur les 
possibilités de chacun.
La présidente annonçait que devant l’augmentation du nombre d’inscrits 
au stretching, la séance serait dédoublée dès cette rentrée, avec une 
séance à 11h et une à 12h. Maryline Plantier la trésorière présentait des 
comptes en parfait équilibre ce qui permet d’envisager ce dédoublement 
sans attendre les inscriptions. Les rapports adoptés, Gérard Moiroud, le 
secrétaire invitait chacun au pot de l’amitié.

En présence du Maire, Christian Beton et de la première adjointe Graziella Bertola-Boudinaud, 

devant une salle plus que pleine, Marlène Moiroud lançait l’Assemblée générale de rentrée de la 

Retraite Sportive.

«Soirées de Nivolas» - Concert
Concert de chansons françaises 

avec les Gratatouilles   
Samedi 25 avril à 20h30 à la salle des fêtes

«Soirées de Nivolas» - théâtre
« La bergerie du Val Nekros » 
Théâtre avec Les planches fêlées  

Samedi 30 mai à 20h30 à la salle des fêtes
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Sous une météo mitigée 8 équipes se sont affrontées sur le Stade des 
Mûriers, des équipes venues de la région grenobloise comme St Mar-
tin d’héres FC et le Ca Goncelin ou des clubs voisins Foot des Etangs ou 
Charvieu-Chavagnieu et enfin un club Suisse l’Odyssée proche de Genève. 
Arrivée  sur les phases finales la pluie s’est invitée ce qui n’a pas empê-

ché les U15 de continuer à pratiquer ce que leurs coachs leur a inculqué. 
Mais la victoire est revenue à l’équipe 1 du CS Nivolas devant Charvieu 
par une série de tirs au but, la 3ème place a été attribuée à Odyssée. Mais 
malgré ce classement il n’y a ni vainqueur ni perdant mais tous partagent 
la même passion, le football.

Samedi 1
er

 Novembre le CS Nivolas organisait son tournoi U15 

Tournoi de Foot avec le CSN
Samedi 24 et dimanche 25 janvier au Gymnase

Loto du Basket : pari réussi

De fait, dès 18h30, une file nombreuse attendait l’ouverture des 
portes alors que le début des parties était annoncé pour 20 heures. 
Mais il fallait bien tout ce temps là pour installer tout le monde, car il 
ne restait pratiquement plus une place disponible.
Des parties rondement menées, avec des énoncés clairs, ont permis 
au public de passer 
une soirée agréable, 
même pour ceux qui 
n’ont pas eu la chance 
de gagner.
Un succès qui montre 
la bonne mobilisation 
de tous les membres 
de l’équipe.

La dynamique équipe de Stéphanie Billard avait annoncé un loto avec 

des lots de très grande valeur, proposés par de nombreux sponsors du 

Club de Basket. 

Jérôme Mouloud
fêté au club de Basket

Depuis le temps qu’il tient la table de marque, tous les joueurs sont 

tellement habitués à lui, qu’on ne se pose même pas la question de 

prévoir quelqu’un, car on sait que Jérôme sera là, sa présence étant 

réellement incontournable.

Et pourtant, sa participation n’était pas évidente, car son handicap 
moteur lui rend tout déplacement très compliqué, fort heureusement 
soutenu par Evelyne sa maman. Jérôme Mouloud était donc fêté ce 
dimanche où de nombreux matches se jouaient à domicile, sur place, 
au gymnase où il a son pupitre réservé. En effet Jérôme fêtait ses 
quarante ans, mais également sa présence continue pendant près de 
vingt-cinq ans, où la manipulation du pupitre de contrôle des temps et 
des évènements du match devient de plus en plus difficile pour un non 
initié. D’ailleurs, rien que ce week-end du 8 et 9 novembre, il a assuré 
la marque de 10 matches, 5 le samedi et 5 le dimanche.
C’était donc le fête de Jérôme, mais également une consécration qui 
montre que même avec un lourd handicap on peut ne pas baisser les bras.
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Les associations sportives

Dix-huit ans plus tard, c’est une véritable renais-
sance qui s’est jouée sur les sentiers du terri-
toire, portée par une équipe de bénévoles 
surmotivés et une météo finalement radieuse.
Avant tout, un immense merci à tous les adhé-
rents qui se sont mobilisés pour rendre ce pro-
jet possible. Leur présence et leur énergie ont 
été le moteur de cette réussite. Un grand merci 
également à la mairie de Nivolas-Vermelle, 
dont le soutien logistique et la confiance ont 
largement contribué à la bonne organisation 
de l’événement.
Ce sont plus de trente bénévoles qui ont 
répondu présents, prêts à accueillir, orienter, 
baliser, ravitailler et partager leur passion. Une 

mobilisation exceptionnelle, fruit d’un travail de 
fond, de rencontres et de reconstructions. Ce 
renouveau témoigne d’une dynamique asso-
ciative retrouvée, d’un territoire qui croit en ses 
forces vives et qui sait se rassembler autour 
d’un projet commun.
L’ambiance était studieuse mais joyeuse, nourrie 
par l’excitation de relancer une manifestation qui 
avait marqué les esprits dans les années 2000. 
Certains anciens membres du club, émus, ont 
même repris du service pour l’occasion.
Le pari était audacieux : proposer trois par-
cours adaptés à tous les niveaux, de 28 à 57 
kilomètres, avec un itinéraire intermédiaire de 
44 km. Et il a été largement relevé. Plus de 170 

vététistes ont pris le départ, venus de tout le 
département et même au-delà.
Derrière cette réussite, il faut saluer la rigueur 
logistique. Les inscriptions ont été fluides, les 
ravitaillements bien placés, et les parcours 
conçus pour éviter les zones dangereuses tout 
en offrant du challenge. Une organisation digne 
des grandes manifestations, preuve que le club 
a su retrouver son savoir-faire.
Cette journée du 26 octobre ne doit pas res-
ter un événement isolé. Elle marque le début 
d’une nouvelle ère pour le club Nivolas Cyclo : 
une ère faite de projets, de rencontres, de 
partage… et d’envie d’aller encore plus loin, 
ensemble.

La renaissance d’une rando VTT à Nivolas-Vermelle : 
une journée d’automne sous le signe de l’engagement, du plaisir et de la solidarité

Le 26 octobre dernier, Nivolas-Vermelle a vibré au rythme des pédaliers et des sourires. Ce n’était pas une journée comme les autres : c’était celle 

du grand retour de la randonnée VTT organisée par le club Nivolas Cyclo, une manifestation qui n’avait plus eu lieu depuis 2007, en mémoire 

de Marcel Reynaud, son organisateur historique.

Quelle que soit la météo ou la période de l’année, les participants arrivent nombreux 
et ravis de passer une heure d’exercices physiques dans une ambiance où règnent la 
bonne humeur et la bienveillance. Quand ils repartent, ils reconnaissent les bienfaits 
physiques que leur apportent ces séances.

Les cours de gym et de stretching, encadrés par Pascale dans le cadre de l’association 

ALEP Gym adultes, rencontrent toujours le même succès. 

Gym adultes 
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Solution Mots Croisés n°156

Repas des aînés
Dimanche 26 avril à la salle des fêtess



Le Trait d’Union Nivolaisien n°156 - Décembre 2025
25

Puis ce fut l’occasion pour le Président Chris-
tian Heimburger, entouré de son bureau et en 
présence des membres du Conseil d’Adminis-
tration, de remercier les 86 adhérents présents 
à cette réunion et de dresser un compte rendu 
détaillé des activités de la saison écoulée.
La saison avait démarré en hiver par un week-
end raquettes à Aussois et par une sortie en 
car à Chamrousse avec 46 participants.
Toujours pendant la saison hivernale, les ran-
données organisées le dimanche après-midi 
rencontrent de plus en plus de succès.
La saison des randonnées à la journée a 
démarré fin mars et seule une sortie a dû 
être annulée en raison des conditions météo. 
Notons en particulier la sortie à Genève en car 
et le week-end en Vanoise fin août.
La marche nordique, encadrée le samedi matin 
séduit, elle aussi, toujours plus d’adeptes. Pour 

la deuxième année, un week-end marche nor-
dique dans le Haut-Beaujolais début octobre 
a été organisé.
Les manifestations, la marche dans la nature 
début août et la randonnée semi-nocturne 
fin septembre, ont rencontré un joli succès. 
Et puis cette année, a été organisée avec les 
écoles de Nivolas-Vermelle – en lien avec la 
Mairie de Nivolas et la Fédération Française 
de Randonnée Pédestre de l’Isère - une jour-
née de randonnée intergénérationnelle lors 
de laquelle 120 élèves ont pu échanger avec 
les membres de l’ALEP Plein Air sur différents 
thèmes : une belle réussite !
Enfin, les adhérents ont apprécié les moments 
plus conviviaux (qui permettent à tous de se 
retrouver) : le pot-au-feu de janvier, le pique-
nique de début juillet et le restaurant début 
novembre.

José Sentana, le trésorier de l’association, 
a ensuite détaillé le rapport financier puis 
Marie-Hélène Reymond, Vice-Présidente de 
l’Alep Plein Air, a présenté les prochaines mani-
festations et sorties prévues (dont le Téléthon).
L’Assemblée Générale s’est ensuite conclue 
par un apéritif dînatoire préparé par Maryline 
Heimburger et Corinne Roudet (qui fêtaient 
leur départ à la retraite) et la dégustation du 
Beaujolais nouveau.
Cette AG clôturait ainsi une très belle saison 
2025 dans la convivialité et la bonne humeur.

Alep Plein Air
L’Assemblée Générale annuelle de l’Alep Plein Air s’est déroulée le samedi 22 novembre en 

présence de Christian Beton, Maire de Nivolas-Vermelle et de Graziella Bertola-Boudinaud, 

1ère adjointe, qui a introduit la séance en rappelant l’attachement de la commune aux actions 

sportives et culturelles.

Vous connaissez un(e) jeune qui aurait besoin de 
conseils pour son orientation ou sa recherche 
d’emploi, d’un appui pour être autonome ?
Contactez la Mission Locale Nord-Isère. Des 
professionnels accompagnent les jeunes de 16 
à 25 ans, non scolarisés, peu ou pas qualifiés, 
dans leur parcours d’insertion professionnelle 
et sociale afin de les guider vers l’autonomie 
au travers d’actions collectives et individuelles.
Association loi 1901, la Mission Locale est un 
acteur du Réseau Pour l’Emploi. Financée par 
l’Etat, le Conseil Régional, le Conseil Départe-
mental et les communes du Nord Isère, elle est 
présente sur l’ensemble du territoire.

La Mission Locale Nord-Isère est engagée dans 
une démarche d’amélioration continue de la 
qualité des services rendus aux jeunes en accord 
avec sa labellisation obtenue en 2024.
Ancrée dans la réalité économique et sociale 
du territoire Nord-Isère, la Mission Locale est 
une véritable porte d’entrée dans le monde 
professionnel pour les jeunes.
Pour faciliter le contact des jeunes sans emploi, 
sans formation ou en décrochage scolaire et non 
mobiles, la Mission Locale a mis en place l’ac-
tion RéFLEX, avec une équipe de professionnels 
qui propose une offre de proximité en se dépla-
çant dans les communes rurales du territoire.

Mission locale
Vous avez entre 16 et 25 ans, vous n’avez pas de travail, vous n’êtes pas en formation, vous 

n’arrivez pas à savoir ce que vous souhaitez faire, vous passez des entretiens mais cela n’abou-

tit pas ?

Marche dans la nature
Samedi 2 mai 
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Aux vacances d’automne,
le centre de loisirs s’anime autour de l’espace

Du côté des enfants

Sou des écoles du village : assemblée générale et élection

La soirée a permis au bureau de présenter son 
bilan financier, excédentaire. 
En 2024-2025, le Sou a financé 5.934 € exclusive-
ment au bénéfice des élèves, en lien direct avec 
l’école. Ont été soutenues les actions suivantes : 
	� Pour les maternelles : le circuit cirque, le centre 

Kapla, le spectacle du 9 mai et l’achat de livres 
pour les Grandes Sections. 

	� Pour les primaires : la sortie scolaire des pri-
maires, les calculatrices pour les CM2. 

	� Des chocolats de Noël pour tous les enfants. 
De plus, l’association a organisé des événements 
conviviaux : Halloween, Carnaval, Noël, le loto 
et la kermesse ainsi que les ventes de gâteaux, 
avant les vacances scolaires.
Nos principales sources de financement sont : 
le loto (54%), la subvention de la Mairie (24% 
de nos recettes), les ventes de gâteaux (9%), les 
adhésions (8%) et les autres événements (5%). 
Plusieurs remerciements s’imposent : la muni-
cipalité bien sûr pour sa subvention mais aussi 
son soutien logistique et l’appui des services 
techniques. De la même manière, les parents 
bénévoles et les commerçants locaux sont des 
acteurs essentiels. 

Malheureusement, suite à deux départs et faute 
de bénévoles, le bureau ne sera pas complet 
pour l’année 2025-2026. Les mêmes restent 
mais à des rôles différents : Camille GROEBER 
(Présidente), Aurélie VEYNE-MASI (Vice-Prési-
dente), Annabelle BUAN (Trésorière) et Béran-
gère OWAGOKE (Secrétaire).
Nous espérons pouvoir renouveler le bureau inté-
gralement l’an prochain. Sans bureau, l’associa-
tion ne peut pas exister. Sans association, plus 
de kermesse ni de soirées conviviales, et surtout 
plus de soutien financier pour certaines activités 
et les sorties scolaires des enfants.
Malgré ce constat, nous restons optimistes et 
motivées pour cette nouvelle année. Nous espé-
rons pouvoir compter sur vous lors de nos pro-
chaines manifestations afin de maintenir cette 
belle dynamique pour les enfants.
Vous pouvez nous contacter via : 
	� Facebook : Sou des Écoles Nivolas.
	� Mail : lesoudesecolesnivolas38@gmail.com.
	� Groupe WhatsApp : envoyez-nous votre 

numéro de mobile pour y être ajouté.
Nous comptons sur vous ! A très bientôt ! 

Jeudi 11 septembre s’est tenue l’Assemblée 

générale du Sou des Écoles. Nous avons eu le 

plaisir d’accueillir des représentantes de la 

mairie et de l’école. En revanche, seuls deux 

parents étaient présents. 

Retour sur la soirée Halloween organi-
sée par le Sou des Écoles
Le Sou des Écoles tient à remercier l’en-
semble des familles ayant participé à la 
soirée Halloween. L’évènement s’est 
déroulé dans une ambiance conviviale 
et a rencontré un réel succès grâce à 
l’implication des enfants, des parents 
et des bénévoles.
Les participants ont pu profiter de 
plusieurs animations : un karaoké, un 
concours de déguisements, une chasse 
au trésor autour du pays d’origine d’Hal-
loween, ainsi qu’une dégustation de 
potion spécialement préparée pour l’oc-
casion.
Nous adressons nos remerciements à 
toutes les personnes ayant contribué à 
l’organisation et au bon déroulement 
de cette soirée.
Nous espérons vous retrouver nombreux 
à l’occasion de ces prochaines mani-
festations.

Carnaval 
Samedi 31 janvier

Loto 
Samedi 21 mars au gymnase

Lors de la première semaine des vacances d’octobre, le centre de loisirs a accueilli une 

vingtaine d’enfants, qui ont bénéficié d’activités sur le thème de l’espace.

Ce choix a été fait en lien avec le dessin animé 
«Terra Willy» projeté le mercredi à la salle des 
fêtes. Celui-ci racontait le voyage dans l’espace 
d’un petit garçon et a rencontré son public, venu 
nombreux profiter de cette animation, dont le 
centre de loisirs. 

L’équipe de la Fraternelle compo-
sée de Cheyenne et Florian (direc-
teur) a poursuivi la semaine avec 
ce thème de l’espace comme fil 
conducteur de nombreuses activités, comme un 
quizz et un jeu sur les planètes. Le dernier jour a 

tout de même été consacré à Halloween, ce qui 
a ravi les enfants inscrits au centre. 
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Le Sou des écoles de Boussieu :
une année 2025 terminée en beauté !

Terreur sur la ville 👻🎃

En ce 1er Novembre, il y avait 
des cris de terreur…, Des 
petits squelettes, zombies, 
personnages screams, clowns 
tueurs, vampires, princesses 
maléfiques et autres sorcières 
diaboliques ont enchaîné les 
danses dans une ambiance 
de folie au foyer de Nivolas-Vermelle, lors 
de la toute première BOOM d’Halloween 
organisée par le Sou de Boussieu. Des 
décors effrayants, une ambiance macabre, 
des gâteaux sanguinolents et une superbe 
animation proposée par les tueuses en série 
du Sou, ont permis de faire de ce moment 
un véritable succès. Le bénéfice a permis de 
financer les premières sorties pédagogiques 
au Cinéma.
Des senteurs enivrantes sur le Marché de 

Nivolas 🍲

Le fumet des diots au Vin blanc, la cannelle 
du Vin chaud, toutes ces odeurs alléchantes 
ont envahi le marché de Nivolas-Vermelle ce 
samedi 22 Novembre dernier. Nous remer-
cions tous les gourmands venus nombreux 
sur le marché, acheter des diots mais aussi 
des gratins dauphinois, des lasagnes et des 
brioches. Les membres du Sou ainsi que les 
maîtresses de Boussieu ont déambulé dans 
les rues de Nivolas pour vendre les brioches 
en porte à porte. Nous vous remercions pour 
votre superbe accueil que vous nous aviez 
réservé. Grâce à votre générosité, ce fût une 
journée réussie !
Un programme 2026 déjà bien chargé : une 

belle cause au cœur de l’action

Le Sou fourmille pour proposer des manifes-
tations durant toute l’année scolaire. 
Non pas des moindres, puisque ce seront 
les élèves de Boussieu qui retrousseront 
leurs manches dès Janvier pour préparer 
des galettes des rois ! 
D’autres manifestations gourmandes seront 
prévues (vente de chocolats pour Pâques, 
pizzas lors du spectacle de Chorale proposé 
pour les enfants de Boussieu).
Retenez la date du 30 mai, pour notre 
grande chasse au trésor (récompenses assu-
rées) dont la thématique restera secrète 
jusqu’au dernier moment !
Le Sou prépare déjà la grande Kermesse 
de fin d’année prévue le 27 juin à l’école. 
Un spectacle dansé et chanté, réalisé par 
les enseignants, suivi d’un grand barbe-
cue, puis une après-midi rythmée par les 
jeux traditionnels et structures gonflables. 
Le tirage au sort de notre super tombola 
terminera cette après-midi dans un esprit 
festif et convivial.
Toutes ces initiatives ont un seul but : finan-
cer les activités pédagogiques et les sorties 
scolaires des enfants de Boussieu. Grâce à 
votre soutien, ils pourront vivre des aven-
tures enrichissantes et inoubliables.

Le sou des écoles du village avait décidé de placer 

Halloween sous le signe des jeux pour les enfants : 

les déguisements étaient sur le thème des sorcières 

et des diables, mais il n’était pas question de se faire 

peur, car l’ambiance était très festive.

Des jeux avaient été prévus, comme des devinettes 
des goûts des différents mets présentés, ou des 
ateliers de maquillage. Mais le jeu qui attirait le plus 
grand nombre était le Karaoké, où il fallait patienter 
pour attendre son tour, tant les demandes étaient 
nombreuses. On a même pu apprécier la prestation 
de plusieurs papas qui n’hésitèrent pas à se lancer 
dans la compétition. Et bien sûr, les frites et les hot-
dogs accompagnés des pâtisseries maison accom-
pagnaient la fête.

La fête 
des enfants pour Halloween 

Diots et vin chaud du Sou de Boussieu
Le marché était glacial ce samedi matin, aussi les clients ont pu apprécier le stand proposé par le 

Sou des Écoles de Boussieu dont les bonnes odeurs emplissaient la place du Marché.

En effet, les odeurs du vin chaud et de la can-
nelle venaient se mêler aux odeurs des sau-
cisses qui mijotaient dans les oignons et le vin 
blanc. Parallèlement, d’autres membres de 
l’association s’activaient au foyer pour remettre 
les commandes de gratin dauphinois et de 

lasagnes, dans une ambiance moins glaciale. 
Le produit des ventes permettra au Sou des 
Écoles d’offrir aux enfants fréquentant l’école 
de Boussieu des activités en complément des 
programmes scolaires.

C’était une première et la dynamique équipe du Sou 

des Ecoles de Boussieu a été un peu dépassée par le 

succès de la manifestation. 

En effet, la grande salle du Foyer Municipal s’est 
presque avérée trop petite pour accueillir tous ceux 
qui ont répondu à cette agréable invitation. 
Beaucoup d’enfants étaient venus déguisés et sont 
volontiers entrés dans les danses proposées, tandis que 
les tables étaient bien garnies par les parents pour obser-
ver les jeux menés par les membres du sou. Du coup les 
sorcières et autres diables n’avaient qu’à bien se tenir.

Plein succès 
de la Boom d’Halloween 

Matériel

	�Un plateau ou une table 
	�Une dizaine de petits objets emblématiques de Noël : 

une clémentine, une boule de Noël, une bougie, une 
papillote, une chaussette de Noël ...

A vous de jouer !

	� À partir de 2 personnes.
	� Constituez des équipes de deux ou trois participants 

et d’âges différents. 
	� Observez attentivement le contenu du plateau. Avec 

les plus petits, nommez bien et décrivez chaque 
objet. Puis demandez aux membres de l’équipe de 
fermer les yeux et ôtez un objet que vous dissimulez. 

	� À eux de trouver l’objet manquant. Puis c’est au tour 
d’une autre équipe.

Source : https://www.bayard-jeunesse.com

Jeu à faire en famille : le 
lynx de Noël




